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B. DOSSIER DE MISE EN OEUVRE – DOSSIER D’INTENTION DU
CONSEIL D’ETAT (éléments non soumis à l’adoption du Grand Conseil)
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LE PLAN DIRECTEUR D'AMENAGEMENT DES
RIVES

OBJECTIFS, MESURES, PLANS



AVERTISSEMENT

Le plan directeur d'aménagement des rives se compose de 37 fiches indiquant pour chacune
des communes riveraines concernées les mesures applicables. Ces fiches comprennent un
total de plus de 100 mesures, qui sont classées selon les domaines auxquels elles
appartiennent (aménagement du territoire, protection et gestion des milieux naturels, grandes
propriétés, équipements, circulations et cheminements).

Toutes les mesures identifiées n’ont pas la même importance ni la même urgence. Dans le
cadre de l’élaboration, puis dans celui de la mise en œuvre du plan directeur, le Canton, en
collaboration avec les communes riveraines, doivent évaluer l’intérêt que présente telle ou telle
intervention du point de vue du gain escompté en terme de qualité de vie  (protection et
aménagement des sites naturels et construits, développement d’infrastructures d’intérêt général,
etc.).

C’est ainsi que, si certaines propositions revêtent un caractère prioritaire de ce point de vue,
d’autres doivent plutôt être rangées dans la catégorie des perspectives.

Chaque mesure est reportée sur des plans à l'échelle 1:10'000. La référence permet de localiser
rapidement chaque proposition.
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MESURES GENERALES

Aménagement du territoire

A1 Maintenir, sur tout le pourtour du lac, d'une faible densité des cons-
tructions

A2 Orienter le développement et l’aménagement des rives dans le res-
pect de l’histoire de leur occupation, et en tenant compte des activités
et aménagements caractéristiques de cet espace

A3 Restructurer certains secteurs déjà bâtis afin de faire correspondre
leur aménagement à la fonction identifiée

A4 Réviser l’ensemble des plans d’extension cantonaux riverains du lac
Léman afin de les adapter aux objectifs du plan directeur.

Sites, monuments et grandes propriétés

GP1 Engager un partenariat avec les propriétaires et les communes
concernés pour favoriser la promotion des grandes propriétés en re-
cherchant des solutions permettant de sauvegarder l'intérêt public en
tenant compte des intérêts privés

GP2 Concevoir un catalogue des domaines afin d'aller à la rencontre
d'éventuels acquéreurs. Mettre ce catalogue à la disposition des orga-
nes liés à la région

GP3 Lors de cessions de terrains, l'Etat déterminera s'il y a lieu d'établir
une étude de détail

GP4 Les aménagements et les nouvelles constructions situés dans ces
secteurs devront être compatibles avec les qualités écologiques,
paysagères et patrimoniales du site.



Protection et gestion des espaces naturels

N1 Maintien et promotion de la diversité des milieux et espèces, ainsi que
la fonctionnalité écologique de la rive (fonction de transition entre les
milieux aquatiques et terrestres; fonction de liaison spatiale entre les
embouchures notamment)

N2 Assurer la conservation à long terme et la revitalisation de l'interface
riveraine naturelle (grèves naturelles et cordon boisé notamment)

N3 Conserver et restaurer les milieux les plus précieux et les plus sensi-
bles aux influences humaines, en particulier les embouchures

N4 Assurer la tranquillité des secteurs lacustres les plus sensibles, no-
tamment en les maintenant libres de tout amarrage en pleine eau

N5 Restauration partielle des réseaux biologiques entre les grands en-
sembles naturels, notamment entre secteurs de priorité et entre la rive
et l'arrière pays

N6 Création de secteurs naturels ouverts au public, destinés à la décou-
verte de la nature et au délassement et, simultanément, de secteurs
ou la pénétration est dissuadée voire interdite, afin de préserver des
espaces parfaitement tranquilles pour les espèces les plus exigeantes
de la faune et de la flore



Cheminement riverain

E1 Assurer, dans la mesure du possible, un cheminement continu sur
l’ensemble des rives vaudoises du lac

E2 Créer le chemin directement en rive du lac, dans la mesure où sa
construction n'entre pas en conflit avec des objectifs de protection de
la nature et où il est techniquement réalisable

E3 Assurer de manière prioritaire la liaison piétonne entre les équipe-
ments de détente et de loisirs existants ou à créer et les sites
urbanisés

L’appréciation de la faisabilité de ces mesures se fera en étroite collaboration
et avec l’accord des communes riveraines concernées, qui décideront de leur
mise en œuvre.

Ports

E4 Assurer une bonne adéquation entre la demande et l'offre de places
d'amarrage, en coordination avec les cantons voisins et la Haute-
Savoie

E5 Promouvoir l’extension des installations portuaires existantes

E6 Si nécessaire, envisager la création de nouvelles installations por-
tuaires uniquement dans les secteurs urbanisés

E7 Envisager de nouveaux modes de gestion des ports, dans la me-
sure des moyens financiers à disposition, afin de favoriser les
navigateurs au détriment des "bateaux-ventouses" utilisés essen-
tiellement comme résidences secondaires



Plages

E8 Favoriser la création ou l'agrandissement des plages, dans la me-
sure où ces projets n'entreraient pas en contradiction notamment
avec la loi fédérale sur la protection des eaux

Voies de communication

E9 Utiliser  la route cantonale, dans ses tronçons largement dimen-
sionnés, pour la création de parkings ou d'aires de repos

E10 Proposer des mesures de réaménagement des voies de communi-
cation (route cantonale et voies de chemin de fer), dans le but d'en
atténuer les nuisances

E11 Réaliser un itinéraire cyclable continu entre Mies et Villeneuve sur
la route cantonale ou sur des itinéraires de substitution lorsque
ceux-ci sont plus adéquats



FICHES DE MESURES

Explication des rubriques des fiches

Chaque fiche, identifiée par un numéro, se réfère à une commune. Une fiche peut comporter
plusieurs pages.

Les mesures qui concernent plusieurs communes se retrouvent avec le même numéro dans
toutes les fiches concernées.

Rubrique Explication

No fiche Numéro de la fiche, aussi reporté sur les plans

Commune Nom de la commune

Mise à jour Date de création ou de dernière mise à jour de la fiche

No mesure A  : mesures d'aménagement
C : mesures relatives aux circulations (voies de

communication, cheminement riverain)
E : mesures en matière d'équipements (ports, plages,

parkings, etc.)
GP : mesures en matière d'aménagement et de gestion

des grandes propriétés riveraines
N : mesures relatives aux milieux naturels. Ces mesures

font référence au dossier milieux naturels, en annexe

Référence référence au plan sur lequel sont localisées les mesures
contenues dans la fiche

Lieu-dit Secteurs concernés par les mesures contenues dans la fiche

Domaine Domaine d'intervention auquel est rattachée la mesure.
Chaque domaine fait l'objet d'un chapitre particulier dans la
première partie du dossier

Caractéristiques du site Brève description du secteur et/ou de la problématique

Objectif Principal objectif en matière d'aménagement, de protection,
d'équipements ou de circulations

Mesure Description de la mesure



Rubrique Explication

Affectation(s) actuelle(s) Zones d'affectation actuellement en vigueur, dans le secteur
concerné par la mesure

Changement d'affectation Cas échéant, nouvelle affectation des zones, selon
proposition du plan directeur

Instance(s) responsable(s) Instance responsable de ou concernée par la mise en œuvre
de la mesure

Service(s) concernés Services responsables de ou concernés par la mise en œuvre
des mesures
SAT : serv. de l'aménagement du territoire
SESA : serv. des eaux, sols et assainissement
ST : serv. des transports
SFFN : serv. des forêts, de la faune et de la nature
SB-MH : serv. des bâtiments - Monuments historiques
SRA : serv. des routes et des autoroutes

Référence à d'autres
mesures

Renvoi à d'autres mesures et fiches (communes) qui sont en
relation avec la mesure décrite
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN
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MIES1NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le secteur des Crénées est en particulier occupé par des maisons de maître qui s’inscrivent de manière harmonieuse dans un
site naturel très boisé.

La maison de maître de Prévorzier est inscrite au Recensement architectural (note 2).

PRÉVORZIER

Affecter le secteur en zone à occuper par plan spécial en vue de
garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Prévorzier.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Habitation de faible densité - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP1

Lieu-dit :

Le secteur des Crénées est en particulier occupé par des maisons de maître qui s’inscrivent de manière harmonieuse dans un
site naturel très boisé.

La maison de maître des Crénées est inscrite au Recensement architectural (note 2).

LES CRÉNÉES

Affecter le secteur en zone à occuper par plan spécial en vue de
garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine des Crénées.

Canton
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Commune SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Habitation de faible densité - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N1

GP2

Lieu-dit :

1



MIES1NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

A l’extrémité ouest du rivage de la commune de Mies, le secteur des Crénées constitue un biotope d’une qualité remarquable qui
mérite des mesures de protection et de gestion adaptées. Ce secteur est actuellement affecté à l’habitation de faible densité.

L’intérêt biologique porte également sur le milieu lacustre, en s’étendant au nord-est jusqu’au port de Mies-Tannay.

LES CRÉNÉES

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels du site des Crénées.

Canton
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Commune SAT SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Habitation de faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : GP2

N1

Lieu-dit :

A l’exception du secteur du port (zone publique), aucun cheminement riverain n’existe sur les communes de Mies et de Tannay.
Les limites des constructions en rive du lac ont préservé l’espace nécessaire à la réalisation d’un passage public.

Les parcelles situées dans ce secteur sont toutes grevées de servitudes de passage public.

LES CHÂTILLONS

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune de Mies.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre la frontière
genevoise et le port de Mies-Tannay.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Cas échéant, inscrire le principe du cheminement dans le
règlement du plan d’affectation.

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations

Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C1

Lieu-dit :
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MIES1NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

A l’extrémité est de la commune de Mies, en limite avec celle de Tannay, le site du port intègre différents équipements d’intérêt
public (plage, port, camping), ainsi que des activités liées au plan d’eau (chantier naval, pêche professionnelle).

La région (Terre-Sainte) ne dispose pas d’une offre de places d’amarrage en rapport avec la demande.

LES CHÂTILLONS

Etablir le projet d’agrandissement du port.Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
intercommunal, en agrandissant le port (maximum 250 places
au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de port

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Utilité publique - Activités artisanales - Habitation de faible
densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 2 - Tannay

E1

Lieu-dit :

L’extension éventuelle du port de Mies-Tannay ne doit pas se faire au détriment des autres activités présentes dans le secteur
(plage, port, camping, chantier naval, pêcheurs professionnels).

LES CHÂTILLONS

Etablir un plan partiel d’affectation (PPA) qui permette d’intégrer
les différentes activités présentes dans ce secteur, en relation
avec la réalisation du nouveau port.

Réaliser une étude d’aménagement globale qui intègre tous
les projets identifiés (extension du port, cheminement,
protection des espaces naturels), en collaboration avec la
commune de Tannay.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Utilité publique - Détente - Camping

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Utilité publique - Activités artisanales - Zone d’habitation de
faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 2 - Tannay

A1

Lieu-dit :

3





PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

TANNAY





TANNAY2NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

A l’extrémité est de la commune de Mies, en limite avec celle de Tannay, le site du port intègre différents équipements d’intérêt
public (plage, port, camping), ainsi que des activités liées au plan d’eau (chantier naval, pêche professionnelle).

La région (Terre-Sainte) ne dispose pas d’une offre de places d’amarrage en rapport avec la demande.

LES CHÂTILLONS

Etablir le projet d’agrandissement du port.Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
intercommunal, en agrandissant le port (maximum 250 places
au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de port

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Utilité publique - Activités artisanales - Zone d’habitation de
faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 1 - Mies

E1

Lieu-dit :

L’extension éventuelle du port de Mies-Tannay ne doit pas se faire au détriment des autres activités présentes dans le secteur
(plage, port, camping, chantier naval, pêcheurs professionnels).

LES CHÂTILLONS

Etablir un plan partiel d’affectation (PPA) qui permette d’intégrer
les différentes activités présentes dans ce secteur, en relation
avec la réalisation du nouveau port.

Réaliser une étude d’aménagement globale qui intègre tous
les projets identifiés (extension du port, cheminement,
protection des espaces naturels), en collaboration avec la
commune de Tannay.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Utilité publique - Détente - Camping

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Utilité publique - Activités artisanales - Zone d’habitation de
faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 1 - Mies

A1

Lieu-dit :

4



TANNAY2NO FICHE : 19.05.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

A l’exception du secteur du port (zone publique), aucun cheminement riverain n’existe sur les communes de Mies et de Tannay.
Les limites des constructions en rive du lac ont préservé l’espace nécessaire à la réalisation d’un passage public.

LES GOUTTETTES

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune de Tannay.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre le port de
Mies-Tannay et le débarcadère de Coppet.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Cas échéant, inscrire le principe du cheminement dans le
règlement du plan d’affectation.

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations

Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C2

Lieu-dit :

5



PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

COPPET





COPPET3NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La faible bande de terrain sise entre la route cantonale et la rive, entre les communes de Coppet et Founex, est occupée par des
habitations résidentielles. La valeur écologique du site est faible.

Aucune liaison piétonne ne relie de manière satisfaisante ces deux localités.

LES PERRIÈRES

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain.
Vérifier et au besoin modifier le règlement de la zone pour
autoriser la création d’un chemin.
Mettre à l’enquête et construire le cheminement.

Réaliser de manière prioritaire le chemin piéton entre le bourg
de Coppet et le site de la STEP.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C3

Lieu-dit :

La faible bande de terrain sise entre la route cantonale et la rive, entre les communes de Coppet et Founex, est occupée par des
habitations résidentielles. La valeur écologique du site est faible.

Aucune liaison piétonne ne relie de manière satisfaisante ces deux localités.

LES SAULES-LES CHARMETTES

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation des
communes de Coppet et Founex.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre le bourg de Coppet
et le port de Founex.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 4 - Founex

C4

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

FOUNEX





FOUNEX4NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La faible bande de terrain sise entre la route cantonale et la rive, entre les communes de Coppet et Founex, est occupée par des
habitations résidentielles. La valeur écologique du site est faible.

Aucune liaison piétonne ne relie de manière satisfaisante ces deux localités.

LES SAULES-LES CHARMETTES

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation des
communes de Coppet et Founex.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre le bourg de Coppet
et le port de Founex.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 1

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 3 - Coppet

C4

Lieu-dit :

7





PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

CRANS-PRÈS-CÉLIGNY





CRANS-PRÈS-CÉLIGNY5NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Aucun cheminement piétonnier n’existe; les enrochements (ouvrages anti-érosion) ne sont pas au bénéfice d’une concession (pas
de servitude de passage inscrite).

La faible densité des constructions autorise le passage d’un sentier le long du lac.

LES PRÉS-DU-LAC

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune de Crans-près-Céligny.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre la limite communale
sud-ouest (Canton de Genève) et le port de Crans.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 2

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C5

Lieu-dit :

Le territoire riverain situé à l’ouest du bourg de Nyon est en grande partie occupé par des habitations résidentielles. On y trouve
aussi plusieurs secteurs à vocation publique (port, plage, piscine). Ces différents équipements ne sont pas à l’heure actuelle reliés
par un cheminement piéton riverain.
Plus à l’ouest, la liaison entre la limite communale et les équipements publics situés sur le territoire de la commune de
Crans-près-Céligny pourrait être envisagée à plus long terme.

CRANS - PLAGE  DE NYON

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune de Crans-près-Céligny.

Réaliser un sentier riverain sur les territoires des communes
de Crans-près-Céligny et Nyon.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 2 et 3

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N2
Fiche 6 - Nyon

C6

Lieu-dit :
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CRANS-PRÈS-CÉLIGNY5NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le ruisseau du Nant de Riond constitue un biotope de valeur, qui se prolonge sur la rive lacustre en direction du nord-est.

Le milieu est partiellement dégradé.

NANT DE RIOND

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection de la rive à certaines périodes de
l’année.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 2

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Habitation faible densité - Verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

N11

Lieu-dit :

Le secteur, situé à la frontière entre les communes de Crans et de Nyon, est formé de deux grandes propriétés (Tatiana et
Colovray).

La propriété Tatiana représente un ensemble architectural de grande valeur, inscrit dans un site paysager et naturel également
intéressant. Note 3, en cours de réévaluation (-> note 2) au Recensement architectural.

TATIANA

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Tatiana.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 2 et 3

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone à occuper par plan spécial

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP3

Lieu-dit :
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CRANS-PRÈS-CÉLIGNY5NO FICHE : 28.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les deux grandes propriétés de Tatiana et Colovray forment un ensemble paysager et naturel de valeur. Le site de Colovray,
encore libre de constructions, est au bénéfice de droits à bâtir, mais est parallèlement grevée de servitudes en faveur de Tatiana.
Le site a le potentiel nécessaire à l’accueil d’un camping en remplacement de l’installation du TCS qui a récemment dû céder la
place au siège de l’UEFA, et former ainsi un ensemble à vocation publique avec la piscine de Nyon située immédiatement à côté.

TATIANA  - COLOVRAY

Etablir un PPA intercommunal visant à promouvoir une aire
d’intérêt public (év. camping) sur le territoire de la commune de
Nyon et une zone de protection du domaine de Tatiana offrant
éventuellement quelques droits à bâtir.

Etudier l’aménagement du secteur de manière coordonnée
(étude intercommunale Crans-Nyon), dans le respect du
paysage riverain et en maintenant une très faible densité de
constructions.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 2 et 3

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection - Utilité publique - Zone à bâtir

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone à occuper par plan spécial - Habitation faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 6 - Nyon / GP3

A4

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

NYON





NYON6NO FICHE : 28.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les deux grandes propriétés de Tatiana et Colovray forment un ensemble paysager et naturel de valeur. Le site de Colovray,
encore libre de constructions, est au bénéfice de droits à bâtir, mais est parallèlement grevée de servitudes en faveur de Tatiana.
Le site a le potentiel nécessaire à l’accueil d’un camping en remplacement de l’installation du TCS qui a récemment dû céder la
place au siège de l’UEFA, et former ainsi un ensemble à vocation publique avec la piscine de Nyon située immédiatement à côté.

TATIANA  - COLOVRAY

Etablir un PPA intercommunal visant à promouvoir une aire
d’intérêt public (év. camping) sur le territoire de la commune de
Nyon et une zone de protection du domaine de Tatiana offrant
éventuellement quelques droits à bâtir.

Etudier l’aménagement du secteur de manière coordonnée
(étude intercommunale Crans-Nyon), dans le respect du
paysage riverain et en maintenant une très faible densité de
constructions.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 2

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection - Utilité publique - Zone à bâtir

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone à occuper par plan spécial - Habitation faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 5 - Crans-près-Céligny

A4

Lieu-dit :

Le territoire riverain situé à l’ouest du bourg de Nyon est en grande partie occupé par des habitations résidentielles. On y trouve
aussi plusieurs secteurs à vocation publique (port, plage, piscine). Ces différents équipements ne sont pas à l’heure actuelle reliés
par un cheminement piéton riverain.
Plus à l’ouest, la liaison entre la limite communale et les équipements publics situés sur le territoire de la commune de
Crans-près-Céligny pourrait être envisagée à plus long terme. La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune de Crans-près-Céligny.

CRANS - PLAGE  DE NYON

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain. Vérifier et au besoin modifier le règlement
de la zone pour autoriser la création d’un chemin. Mettre à
l’enquête et construire le cheminement. A long terme, étudier la
possibilité de réaliser un sentier riverain entre Nyon et
Crans-près-Céligny.

Réaliser de manière prioritaire le chemin piéton entre la
piscine de Nyon et la plage.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 2 et 3

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N2
Fiche 5 - Crans-près-Céligny

C6

Lieu-dit :
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NYON6NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure du Boiron représente un espace naturel de valeur bien que de dimensions réduites. Sa protection et sa gestion
doivent être analysées avec soin, notamment en relation avec l’objectif de création d’un cheminement riverain.

LE BOIRON

Zones de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure du
Boiron.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 3

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Habitation faible densité - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 6 - Nyon (C5)

N2

Lieu-dit :

La plage de Nyon est relativement exiguë et n’offre pas un espace de baignade suffisant pour les habitants de la ville et de la
région. La liaison piétonne réalisée en 1994 entre le port et la plage accroît encore l’attrait de cet espace public.

TROIS JETÉES

Etablir un projet d’agrandissement de la plage.Améliorer l’offre dans le domaine de la baignade en
agrandissant la plage.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 3

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Utilité publique

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E2

Lieu-dit :
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NYON6NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le port de Nyon constitue un équipement touristique de niveau régional. Il représente un lieu d’animation de la rive et intègre des
activités professionnelles liées à l’exploitation du plan d’eau (pêcheurs).

PORT

Etablir un projet d’agrandissement du port.Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
intercommunal, en agrandissant le port (maximum 600 places
au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 3

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E3

Lieu-dit :

L’espace riverain situé entre le port de Nyon et l’embouchure de L’Asse a une vocation publique déterminante. Plusieurs projets
sont actuellement en cours (agrandissement du débarcadère par exemple) ou devront être étudiés dans un proche avenir
(réaffectation des terrains de l’ancienne STEP).

Les quais sont relativement étroits, ce qui conditionne tout projet de développement public sur le site de l’ancienne STEP.

LE PORT - ANCIENNE STEP

Etablir un plan partiel d’affectation (PPA).
Définir la vocation du site de l’embouchure de L’Asse et
envisager les équipements qu’il devrait accueillir.

Restructurer l’ensemble du secteur riverain situé entre le port
et l’embouchure de L’Asse : réaménagement des quais,
débarcadère, zone de l’ancienne STEP.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 3

Affectation(s) actuelle(s)

Utilité publique - Verdure - Equipements collectifs

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Utilité publique - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A5

Lieu-dit :
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NYON6NO FICHE : 13.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure de L’Asse représente un espace naturel de valeur bien que de dimensions réduites. Ce site naturel se prolonge le
long de la rive au nord-est pour constituer un milieu lacustre à sensibilité est élevée.

L’ASSE - PORT DES ABÉRIAUX

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection de la rive à certaines périodes de
l’année.
Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
L’Asse.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 3 et 4

Affectation(s) actuelle(s)

Dépend des mesures de gestion et de revitalisation nécessaires

Objectif Mesure

Canton SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Utilité publique - Verdure - Habitation faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : FIche 7 - Prangins

N3

Lieu-dit :

Entre le port de Nyon et l’ancienne STEP (pisciculture), les rives sont entièrement publiques. Le cheminement riverain est
interrompu à l’embouchure de L’Asse.

L’ASSE-PORT DES ABÉRIAUX

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre l’embouchure de
L’Asse et le port de Prangins en retrait de la rive, de manière à
préserver des milieux naturels sensibles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 3 et 4

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SFFN SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 7 - Prangins

C7

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

PRANGINS





PRANGINS7NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure de L’Asse à Nyon représente un espace naturel de valeur bien que de dimensions réduites. Ce site naturel se
prolonge le long de la rive au nord-est pour constituer un milieu lacustre à sensibilité est élevée.

L’ASSE - PORT DES ABÉRIAUX

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection de la rive à certaines périodes de
l’année.
Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
L’Asse.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 3 et 4

Affectation(s) actuelle(s)

Dépend des mesures de gestion et de revitalisation nécessaires

Objectif Mesure

Canton SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Utilité publique - Verdure - Habitation faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 6 - Nyon

N3

Lieu-dit :

Entre le port de Nyon et l’ancienne STEP (pisciculture), les rives sont entièrement publiques. Le cheminement riverain est
interrompu à l’embouchure de L’Asse.

L’ASSE-PORT DES ABÉRIAUX

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre l’embouchure de
L’Asse et le port de Prangins en retrait de la rive, de manière à
préserver des milieux naturels sensibles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 3 et 4

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SFFN SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 6 - Nyon

C7

Lieu-dit :
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PRANGINS7NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La parcelle sise immédiatement à l’est du port des Abériaux, occupée par une construction, a par sa localisation un potentiel de
développement en relation avec les activités lacustres.

PORT DES ABÉRIAUX

Etablir un plan spécial qui réserve les espaces nécessaires à
l’aménagement d’équipements publics de détente et de tourisme
au bord du lac.

Améliorer l’offre en matière d’équipements publics de détente
et de tourisme au bord du lac.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 4

Affectation(s) actuelle(s)

Utilité publique - Détente

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A6

Lieu-dit :

Dans sa partie occidentale, le delta de la Promenthouse a une vocation de détente et de loisirs. Il exerce un attrait touristique
important. Le système des circulations (routes, chemins d’accès, stationnements, etc.) n’est pas adapté à la situation.

PROMENTHOUX

Envisager une étude d’aménagement du réseau en aval de la
RC1 en vue d’une redéfinition des capacités en matière de trafic
et de stationnement (schéma directeur des circulations).

Améliorer les conditions d’accès, de circulation et de
stationnement dans tout le secteur.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 4

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C8

Lieu-dit :
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PRANGINS7NO FICHE : 19.01.1998Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Secteur occupé par des zones et équipements à vocation publique (terrains de sports, port, plage) et de grandes propriétés. Il
constitue l’entrée du delta de la Promenthouse et fait partie d’un ensemble paysager de grande valeur.

Note 2 au Recensement architectural.

PROMENTHOUZ

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Promenthouz.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 4

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone à plan spécial

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP4

Lieu-dit :

Le développement des installations de détente dont ce secteur a fait l’objet rend nécessaire la création d’un sentier riverain,
notamment entre le port des Abériaux et la plage de Promenthoux. Dans l’attente d’une telle liaison, il est envisageable
d’améliorer les conditions de cheminement sur la route d’accès située en retrait des propriétés riveraines.

ABÉRIAUX - PLAGE

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune de Prangins.

Réaliser à terme la liaison piétonne entre le port et
Promenthoux-plage.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 4

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C9

Lieu-dit :
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PRANGINS7NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Secteur occupé par des zones et équipements à vocation publique (terrains de sports, port, plage) et de grandes propriétés. Il
constitue l’entrée du delta de la Promenthouse et fait partie d’un ensemble paysager de grande valeur.

Note 2 au Recensement architectural.

LE PRIEURÉ

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine du Prieuré.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 4

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP5

Lieu-dit :

Le site de l’embouchure de la Promenthouse est un espace de grande qualité naturelle et paysagère. Diverses modifications, intervenues suite à
l’adoption du plan d’extension partiel “Villa Prangins - La Crique” ont cependant beaucoup modifié le secteur : construction du golf 18 trous et de
résidences.Toutes les possibilités offertes par ce plan ne sont cependant pas encore exploitées, notamment sur le territoire de la Commune de
Prangins, ce qui donne l’opportunité de revoir un certain nombre d’affectations, afin de préserver la qualité du milieu, tout en assurant le maintien des
activités de sports et de loisirs qui s’y sont développées. C’est en particulier le cas des secteurs de constructions prévus à La Réserve, ainsi qu’à
proximité de la Villa Napoléon.

PROMENTHOUSE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Promenthouse

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 4 et 5

Affectation(s) actuelle(s)

Suppression de certaines aires de constructions et de la zone
sportive

Objectif Mesure

SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

PPA “Villa Prangins-La Crique” : Golf - Sport - Aires de
constructions - Aire forestière - ACCE des 1.2.89 et 1.6.90

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A7 / Fiche 8 - Gland (A7; N4)

N4

Lieu-dit :
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PRANGINS7NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Secteur occupé par des zones et équipements à vocation publique (terrains de sports, port, plage) et de grandes propriétés. Il
constitue l’entrée du delta de la Promenthouse et fait partie d’un ensemble paysager de grande valeur.

Note 2 au Recensement architectural.

LES BLEUETS

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine des Bleuets.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 4

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP6

Lieu-dit :

La Villa Napoléon est inscrite dans le vaste ensemble naturel de l’embouchure de la Promenthouse. Le PPA “Villa Prangins - La
Crique” délimite des périmètres de constructions qui peuvent entrer en conflit avec l’objectif de préservation du site.

Note 2 au Recensement architectural.

VILLA  NAPOLÉON

Affecter le secteur en zone à occuper par plan spécial en vue de
garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de la Villa Napoléon.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 4 et 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

PPA “Villa Prangins-La Crique”  : Périmètre de constructions -
ACCE du 1.2.89

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP7

Lieu-dit :

19



PRANGINS7NO FICHE : 29.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site de l’embouchure de la Promenthouse est un espace de grande qualité naturelle et paysagère. Diverses modifications, intervenues suite à
l’adoption du plan d’extension partiel “Villa Prangins - La Crique” ont cependant beaucoup modifié le secteur : construction du golf 18 trous et de
résidences. Toutes les possibilités offertes par ce plan ne sont cependant pas encore exploitées, notamment sur le territoire de la Commune de
Prangins, ce qui donne l’opportunité de revoir un certain nombre d’affectations, afin de préserver la qualité du milieu, tout en assurant le maintien des
activités de sports et de loisirs qui s’y sont développées. C’est en particulier le cas des secteurs de constructions prévus à La Réserve, ainsi qu’à
proximité de la Villa Napoléon.

 PROMENTHOUSE

Réviser le plan d’extension partiel “Villa Prangins - La Crique”. Examiner les possibilités de déplacer un certain nombre de
droits à bâtir dans des secteurs riverains moins sensibles, soit
à l’intérieur du périmètre du PEP “Villa Prangins-La Crique” (Le
Rancho), soit à l’extérieur.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 4 et 5

Affectation(s) actuelle(s)

Suppression de certaines aires de constructions et de la zone
sportive

Objectif Mesure

SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

PPA “Villa Prangins-La Crique” : Golf - Sport - Aires de
constructions - Aire forestière - ACCE des 1.2.89 et 1.6.90

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N4 / Fiche 8 - Gland (A7; N4)

A7

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN
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GLAND8NO FICHE : 29.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site de l’embouchure de la Promenthouse est un espace de grande qualité naturelle et paysagère. Diverses modifications, intervenues suite à
l’adoption du plan d’extension partiel “Villa Prangins - La Crique” ont cependant beaucoup modifié le secteur : construction du golf 18 trous et de
résidences. Toutes les possibilités offertes par ce plan ne sont cependant pas encore exploitées, notamment sur le territoire de la Commune de
Gland, ce qui donne l’opportunité de revoir un certain nombre d’affectations, afin de préserver la qualité du milieu, tout en assurant le maintien des
activités de sports et de loisirs qui s’y sont développées. C’est en particulier le cas des secteurs de constructions prévus à La Réserve, ainsi qu’à
proximité de la Villa Napoléon.

PROMENTHOUSE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Promenthouse

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 4 et 5

Affectation(s) actuelle(s)

Suppression de certaines aires de constructions et de la zone
sportive

Objectif Mesure

SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

PPA “Villa Prangins-La Crique” : Golf - Sport - Aires de
constructions - Aire forestière - ACCE des 1.2.89 et 1.6.90

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A7 / Fiche 7 - Prangins (N4; A7)

N4

Lieu-dit :

Le site de l’embouchure de la Promenthouse est un espace de grande qualité naturelle et paysagère. Diverses modifications, intervenues suite à
l’adoption du plan d’extension partiel “Villa Prangins - La Crique” ont cependant beaucoup modifié le secteur : construction du golf 18 trous et de
résidences. Toutes les possibilités offertes par ce plan ne sont cependant pas encore exploitées, notamment sur le territoire de la Commune de
Gland, ce qui donne l’opportunité de revoir un certain nombre d’affectations, afin de préserver la qualité du milieu, tout en assurant le maintien des
activités de sports et de loisirs qui s’y sont développées. C’est en particulier le cas des secteurs de constructions prévus à La Réserve, ainsi qu’à
proximité de la Villa Napoléon.

 PROMENTHOUSE

Réviser le plan d’extension partiel “Villa Prangins - La Crique”. Examiner les possibilités de déplacer un certain nombre de
droits à bâtir dans des secteurs riverains moins sensibles, soit
à l’intérieur du périmètre du PEP “Villa Prangins-La Crique” (Le
Rancho), soit à l’extérieur.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 4 et 5

Affectation(s) actuelle(s)

Suppression de certaines aires de constructions et de la zone
sportive

Objectif Mesure

SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

PPA “Villa Prangins-La Crique” : Golf - Sport - Aires de
constructions - Aire forestière - ACCE des 1.2.89 et 1.6.90

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N4 / Fiche 7 - Prangins (A7; N4)

A7

Lieu-dit :
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GLAND8NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Ce vaste domaine d’environ 25 ha constitue un ensemble paysager remarquable. Sa valeur écologique est un peu moins
importante que celle de l’embouchure de la Promenthouse. Cet espace est colloqué en zone intermédiaire.

LA BERGERIE - LE COTTAGE

Etablir un PPA en vue de la création d’une zone d’utilité publique
en rive de lac, en tenant compte des impératifs de protection du
paysage et des milieux naturels.

Développer l’offre en matière d’équipements publics pour les
habitants de Gland et de la région.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Utilité publique - Zone de protection - Aire forestière

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone intermédiaire - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : GP8

A8

Lieu-dit :

La partie avale de la route cantonale est actuellement libre de constructions, ce qui offre des dégagements et des vues sur le lac
et/ou la végétation riveraine.

L’extension de l’urbanisation est limitée à la route cantonale.

BOCHET-DESSOUS

Modification du PGA : réaffecter la zone de Bochet-Dessous à
l’agriculture.

Eviter le mitage d’un des derniers grands ensembles naturels
des rives lémaniques. Assurer des dégagements suffisants le
long de la route cantonale en maintenant des zones libres de
constructions.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone agricole

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

zone intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A9

Lieu-dit :
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GLAND8NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les grandes propriétés riveraines situées dans le secteur sont inscrits dans un environnement naturel de grande qualité
paysagère.

Note 3 au Recensement architectural.

LA BERGERIE - LE COTTAGE

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.
Le site pourrait accueillir des activités tertiaires.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine du Cottage et de la Bergerie (“propriété Solveig”).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant quelques droits à bâtir - Utilité
publique

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone intermédiaire - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A 9

GP8

Lieu-dit :

Dans le contexte du développement d’infrastructures publiques (plage, espaces de détente, port), il est nécessaire d’envisager la
création d’un sentier permettant de les relier entre eux.

LA BERGERIE - LA FALAISE

Lancer les études de détail (projet de construction) du
cheminement, dans un premier temps en passant à l’arrière des
propriétés riveraines.
Négocier le passage avec les propriétaires concernés.
A plus long terme, envisager le passage en rive.

Réaliser le chemin piéton entre La Réserve et La Falaise.
Dans un premier temps, assurer la continuité du
cheminement, au besoin en passant par l’arrière des
propriétés riveraines, en utilisant les chemins existants et en
créant les portions manquantes, notamment dans le secteur
de la Réserve.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SFFN SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A8

C10

Lieu-dit :
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GLAND8NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les grandes propriétés riveraines situées dans le secteur sont inscrits dans un environnement naturel de grande qualité
paysagère.

Note 3 au Recensement architectural.

VERS-LE-LAC

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Vers-le-Lac.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone intermédiaire - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : GP10

GP9

Lieu-dit :

Les grandes propriétés riveraines situées dans le secteur sont inscrits dans un environnement naturel de grande qualité
paysagère.

Note 3 au Recensement architectural.

LA TOURANGELLE

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de La Tourangelle.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone intermédiaire - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : GP9

GP10

Lieu-dit :
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GLAND8NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Une partie du secteur riverain est régi par un plan de quartier (faible densité). Elle constitue le seul site urbanisé des rives
glandoises, si l’on excepte les grandes propriétés riveraines.

LA FALAISE

Modifier le PGA  et établir un plan de quartier afin d’étendre,
dans sa partie amont, la zone de faible densité régie par le plan
de quartier “La Falaise”.

Assurer le développement de zones d’habitations de faible
densité.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Extension du plan de quartier “La Falaise” 

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A10

Lieu-dit :

Une zone d’activité para-agricole existe en bordure de route cantonale, côté aval. 

LA FALAISE

Modifier le règlement de la zone agricole située en amont du PQ
“La Falaise” afin de permettre le développement des activités
para-agricoles existantes.

Assurer le développement de zones d’activités para-agricoles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone para-agricole

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone agricole

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A11

Lieu-dit :
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GLAND8NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le secteur de La Falaise accueille la seule plage publique de Gland. Cette commune ne dispose en outre d’aucune infrastructure
portuaire.

 LA FALAISE

Etablir le projet de construction du port.Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
communal, en construisant un port à La Falaise (maximum
100 places au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Utilité publique

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E4

Lieu-dit :

La Propriété du Manoir préserve les dégagements sur le lac. Il s’agit d’un paysage naturel de qualité.

Note 3 au Recensement architectural.

LE MANOIR

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine du Manoir.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP11

Lieu-dit :
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GLAND8NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La plage de Gland, située à La Falaise, est très exiguë. Il n’existe cependant aucun autre espace public de détente en rive du lac
sur le territoire de cette commune. Il n’existe pas de cheminement piétonnier riverain.

LA FALAISE  - LA DULLIVE

Lancer les études de détail (projet de construction) du
cheminement riverain.
Vérifier et au besoin modifier le règlement de la zone pour
autoriser la création d’un chemin.
Mettre à l’enquête et construire le cheminement.

Réaliser de manière prioritaire le chemin piéton entre La
Falaise et l’embouchure de la Dullive.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A12

C11

Lieu-dit :

La baie de la Dullive est un espace encore en grande partie libre de constructions et représente une percée visuelle sur le lac de
grande qualité. Les secteurs non construits sont bordés de part et d’autre par des zones d’habitation de faible densité.
La baie offre un potentiel important pour la création d’équipements et d’installations publiques, notamment d’une plage.
L’embouchure de la Dullive est un milieu naturel de qualité.

LA LIGNIÈRE

Affecter une partie de la zone à occuper par plan spécial de la
baie de la Dullive en utilité publique dans le but de créer une
plage ou d’autres équipements à vocation publique.

Développer l’offre en matière d’équipements publics pour les
habitants de Gland et de la région.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Partie riveraine : Utilité publique

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone à plan spécial

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : C10

A12

Lieu-dit :
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GLAND8NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les abords de la route cantonale (aval) sont affectés en zone à plan spécial (La Lignière) et zone intermédiaire (La Dullive, au
sud-ouest de la STEP). Ces espaces libres de constructions offrent des dégagements et des vues sur le lac de qualité.

Le développement de l’urbanisation est limité au hameau de la Dullive.

LA LIGNIÈRE

Modification du PGA : affecter la zone intermédiaire et la partie
amont de la zone à occuper par plan spécial en zone agricole.

Eviter le mitage des ensembles naturels des rives lémaniques.
Maintenir des espaces de dégagement le long de la route
cantonale.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone agricole

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone à plan spécial - Zone intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A13

Lieu-dit :

L’embouchure de la Dullive représente un milieu naturel de qualité.

La partie lacustre de la baie de la Dullive est constituée de haut-fonds d’une grande richesse biologique.

LA DULLIVE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la  Dullive.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 9 - Dully

N5

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

DULLY





DULLY9NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure de la Dullive représente un milieu naturel de qualité.

La partie lacustre de la baie de la Dullive est constituée de haut-fonds d’une grande richesse biologique.

LA DULLIVE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la  Dullive.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 5

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 8 - Gland

N5

Lieu-dit :

La rive est partiellement occupée par des zones résidentielles. Il n’existe aucun accès public aux rives.

DULLIVE - CHOISI

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation des
communes de Dully et Bursinel.

Réaliser la liaison piétonne entre l’embouchure de la Dullive, la
future plage de Bursinel et le Château de Choisi.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 6

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 10 - Bursinel

C12

Lieu-dit :
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BURSINEL10NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La rive est partiellement occupée par des zones résidentielles. Il n’existe aucun accès public aux rives.

DULLIVE - CHOISI

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation des
communes de Dully et Bursinel.

Réaliser la liaison piétonne entre l’embouchure de la Dullive, la
future plage de Bursinel et le Château de Choisi.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 6

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 9 - Dully

C12

Lieu-dit :

L’espace riverain situé entre l’embouchure de la Dullive et l’entrée de la ville de Rolle offre des dégagements importants,
notamment à proximité de la route cantonale, que n’altèrent que très peu les zones de constructions existantes. Celles-ci sont
encore peu nombreuses et entrecoupées de secteurs libres de constructions.

LES TATTES

Modifier le PGA afin d’étendre, dans sa partie amont et sur son
flanc ouest, la zone de faible densité des Tattes.
Affecter la partie de la zone intermédiaire située en bordure de
route cantonale dans le secteur des Tattes en zone agricole.

Assurer le développement de zones d’habitation de faible
densité, en concentrant les zones à bâtir, de manière à éviter
le morcellement des espaces encore libres de constructions.
Maintenir des espaces de dégagement le long de la RC.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 6

Affectation(s) actuelle(s)

Zone agricole et zone de faible densité ou zone à occuper par
plan de quartier

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A14

Lieu-dit :
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BURSINEL10NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les communes de Dully et Bursinel ne disposent pas d’accès au lac. Le domaine de Choisi, limité à l’ouest par le quartier des
Tattes, est un paysage agricole de qualité (haies, bosquets, arbres isolés).

CHOISI

Modification du PGA : réserver l’espace nécessaire pour la
réalisation d’une plage destinée aux habitants de la commune.

Développer l’offre en matière d’équipements publics pour les
habitants de Bursinel et de la région.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 6

Affectation(s) actuelle(s)

Zone d’équipements publics

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Zone intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A15

Lieu-dit :

Le domaine de Choisi, limité à l’ouest par le quartier des Tattes, est un paysage de qualité (haies, bosquets, arbres isolés)
totalement libre de constructions dans sa partie agricole. Ouverture grandiose sur le lac.

CHOISI

Modification du PGA : affecter la zone intermédiaire occupant
une partie du domaine de Choisi en zone agricole.

Maintenir des espaces de dégagement le long de la route
cantonale.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 6

Affectation(s) actuelle(s)

Zone agricole

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A16

Lieu-dit :
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BURSINEL10NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site du Château de Choisi est d’une qualité exceptionnelle. Le Château lui-même est très dégradé  par manque d’entretien.

Note 1 au Recensement architectural.

CHOISI

Affecter le secteur en zone à occuper par plan spécial en vue de
garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine du Château de Choisi.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 6

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone intermédiaire - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP12

Lieu-dit :

Bien que situé en retrait de la rive, à l’amont de la route cantonale, le domaine de l’Oujonnet conserve une relation étroite avec le
lac. L’ensemble offre une qualité paysagère exceptionnelle.

Note 2 au Recensement architectural.

L’OUJONNET

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de L’Oujonnet.
Garantir les relations entre les constructions et le solde de la
propriété situé en rive de lac.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 6

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Verdure - Agricole

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP13

Lieu-dit :
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ROLLE11NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site de Fleur d’eau fait partie de l’entrée majestueuse de la ville de Rolle, dominée par de la verdure, de grands arbres et de
belles propriétés dans un tissu de densité faible.

Note 2 au Recensement architectural.

FLEUR D’EAU

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Fleur d’Eau.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 7

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone à plan spécial

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP14

Lieu-dit :

Le site de Pré-de-Vers fait partie de l’entrée majestueuse de la ville de Rolle, dominée par de la verdure, de grands arbres et de
belles propriétés dans un tissu de densité faible.

Note 3 au Recensement architectural.

PRÉ-DE-VERS

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Pré-de-Vers.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 7

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP15

Lieu-dit :

33



ROLLE11NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site de Bellerive fait partie de l’entrée majestueuse de la ville de Rolle, dominée par de la verdure, de grands arbres et de
belles propriétés dans un tissu de densité faible.

Note 3 au Recensement architectural.

BELLERIVE

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Bellerive.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 7

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP16

Lieu-dit :

Le cheminement public s’interrompt actuellement en limite ouest du port. Le secteur offre des qualités paysagères indéniables.

FLEUR D’EAU - PORT

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune.

Réaliser de manière prioritaire le chemin piéton entre le
secteur de Fleur d’Eau et le port.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 7

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C13

Lieu-dit :
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ROLLE11NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

A l’ouest du port, les constructions sont situées en retrait de la rive. Le port est situé en limite de la ville, et offre peu d’espaces de
dégagement.

BELLERIVE

Etablissement d’un plan spécial pour créer une zone d’utilité
publique.

Dans le cadre de l’établissement du plan spécial, prévoir la
création d’un secteur à vocation publique pour les habitants de
Rolle.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 7

Affectation(s) actuelle(s)

Zone d’utilité publique

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : GP16

A17

Lieu-dit :

Le port de Rolle constitue un attrait touristique indéniable. Situé en limite de l’espace urbanisé, il offre cependant peu d’espaces
de dégagement.

PORT

Etablir le projet d’extension du port de Rolle afin de répondre à
la demande de places d’amarrages.

Satisfaire les besoins en places d’amarrage, en agrandissant
le port (maximum 550 places au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 7

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A17

E5

Lieu-dit :
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PERROY12NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Etroite bande de terrain entre la route cantonale et le lac occupée par des habitations résidentielles. Les secteurs situés en
bordure de route cantonale sont libres de constructions.

LE RUPALET

Modification du PGA : affecter la zone intermédiaire sise à l’est
du Rupalet en zone à bâtir.

Etendre les zones à bâtir, en maintenant des espaces de
dégagement le long de la route cantonale.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 7

Affectation(s) actuelle(s)

Zone à bâtir

Objectif Mesure

Canton SRA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A18

Lieu-dit :

Les plages de Perroy constituent des espaces publics isolés, non reliés aux chemins piétons existants sur les communes voisines
de Rolle et Allaman. Un cheminement riverain existe (“Chemin des Pêcheurs”, non officiel) sur une partie du tronçon.

LE RUPALET  - L’EAU NOIRE

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune.

Réaliser de manière prioritaire le chemin piéton entre le
Rupalet et l’Eau Noire, afin de relier les différentes zones à
vocation publique de Rolle, Perroy et Allaman. Utiliser les
portions existantes du chemin riverain (“Chemin des
Pêcheurs”)

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 7 et 8

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C14

Lieu-dit :
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PERROY12NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Etroite bande de terrain entre la route cantonale et le lac occupée par des habitations résidentielles. Les secteurs situés en
bordure de route cantonale sont libres de constructions.

L’EAU NOIRE

Modification du PGA : dans l’idéal, affecter la zone intermédiaire
située à l’ouest de l’Eau Noire en zone agricole ou de verdure ou
à tout le moins, subordonner tout développement urbanistique
aux impératifs de protection de la nature.

Maintenir des espaces de dégagement le long de la route
cantonale.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 8

Affectation(s) actuelle(s)

Zone agricole ou zone de verdure

Objectif Mesure

Canton SRA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone intermédiaire

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A19

Lieu-dit :

L’embouchure de l’Aubonne représente un vaste domaine végétal de haute valeur biologique encore bien préservé.

Petit port et propriété privée situés à l’embouchure, respectivement sur rive droite et sur rive gauche. Ces deux installations
entrent en conflit avec la protection et la gestion de la zone alluviale, en particulier avec la zone de divagation du cours d’eau qui
devrait être créée.

EAU NOIRE - AUBONNE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels des embouchures
de l’Eau Noire et de l’Aubonne.
A long terme, envisager  la suppression des installations
entrant en conflit avec la zone naturelle (option).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 8

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton Privé(s) SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Aire forestière - Zone agricole - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 13 - Allaman; 14 - Buchillon

N6

Lieu-dit :
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ALLAMAN13NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure de l’Aubonne représente un vaste domaine végétal de haute valeur biologique encore bien préservé.

Petit port et propriété privée situés à l’embouchure, respectivement sur rive droite et sur rive gauche. Ces deux installations
entrent en conflit avec la protection et la gestion de la zone alluviale, en particulier avec la zone de divagation du cours d’eau qui
devrait être créée.

EAU NOIRE - AUBONNE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels des embouchures
de l’Eau Noire et de l’Aubonne.
A long terme, envisager  la suppression des installations
entrant en conflit avec la zone naturelle (option).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 8

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton Privé(s) SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Aire forestière - Zone agricole - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 12 - Perroy; 14 - Buchillon

N6

Lieu-dit :

La commune d’Allaman bénéficie d’une bonne accessibilité aux rives du lac. Interruption du chemin de rive, qui contourne les
milieux naturels les plus sensibles.

LA PÊCHERIE

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune.

Créer  la portion manquante du sentier riverain entre le chemin
de la Pêcherie et  le chemin conduisant au port de l’Aubonne.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 8

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton Privé(s) SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C15

Lieu-dit :
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BUCHILLON14NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure de l’Aubonne représente un vaste domaine végétal de haute valeur biologique encore bien préservé.

Petit port et propriété privée situés à l’embouchure, respectivement sur rive droite et sur rive gauche. Ces deux installations
entrent en conflit avec la protection et la gestion de la zone alluviale, en particulier avec la zone de divagation du cours d’eau qui
devrait être créée.

AUBONNE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels des embouchures
de l’Eau Noire et de l’Aubonne.
A long terme, envisager  la suppression des installations
entrant en conflit avec la zone naturelle (option).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 8

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton Privé(s) SESA SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Aire forestière - Zone agricole - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 12 - Perroy; 13 - Allaman

N6

Lieu-dit :

La propriété A Chanivaz, aux qualités architecturales et paysagères indéniables, est située dans le prolongement du domaine
agricole.

Note 2 au Recensement architectural.

A CHANIVAZ

Garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine A Chanivaz.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 8

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton Privé(s) SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Aire forestière - Zone agricole - Zone verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP17

Lieu-dit :
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BUCHILLON14NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La bande de terrain située entre le village et la rive du lac est occupée par des habitations résidentielles. L’espace immédiatement
riverain est affecté en zone de verdure.

Une seule petite portion de chemin existe, le solde du rivage étant inaccessible au public.

TÊTE CARRÉE - ETALOGES

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune.

Réaliser la liaison piétonne entre Tête Carrée et Les Etaloges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 8 et 9

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 15 - Saint-Prex (C17)

C16

Lieu-dit :
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SAINT-PREX15NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La bande de terrain riveraine située de part et d’autre du bourg de Saint-Prex est occupée par des habitations résidentielles.
L’espace immédiatement riverain est affecté en zone de verdure.

Hormis le bourg lui-même et le secteur compris entre celui-ci et le port, une seule petite portion de chemin existe, dans le secteur
Pierre-de-Coulet; le solde du rivage étant inaccessible au public.

ETALOGES  - PLAGE

Lancer les études de détail (projet de construction) du
cheminement riverain, dans un premier temps entre
Pierre-de-Coulet (plage et éventuel futur port) et le bourg.
Négocier le passage avec les propriétaires concernés. A plus
long terme, envisager le passage en rive sur tout le territoire
communal.

Créer la liaison piétonne entre le secteur des Etaloges
(Buchillon) et le bourg de Saint-Prex. Dans un premier temps,
réaliser le tronçon entre Pierre-de-Coulet (plage et éventuel
futur port) et le bourg. La réalisation du tronçon
Etaloges-Pierre-de-Coulet est laissée à l’appréciation de la
commune.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 9

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 14 - Buchillon (C16)

C17

Lieu-dit :

Le port existant à l’est du bourg de Saint-Prex est bien intégré. A l’ouest du bourg, présence d’une zone de verdure et de
propriétés privées inscrites dans la végétation.

PIERRE DE COULET

Etablir le projet de construction d’un port afin de répondre à la
demande de places d’amarrages.

Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
communal, en construisant un port au lieu-dit Pierre-de-Coulet
(maximum 150 places).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 9

Affectation(s) actuelle(s)

Installations publiques (port)

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E6

Lieu-dit :
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SAINT-PREX15NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Parmi les habitations sises en rive du lac, le domaine de Fraide Aigue se distingue par sa qualité architecturale et son
environnement paysager. L’affectation actuelle (zone de faible densité) laisse cependant peser une menace sur cette propriété.

Note 2 au Recensement architectural.

FRAIDE-AIGUE

Affecter le secteur en zone à occuper par plan spécial en vue de
garantir la protection du site (paysage et nature).
Assujettir tout développement à l’établissement du plan spécial.

Assurer, par des mesures appropriées, le maintien des
qualités architecturales, paysagères et écologiques du
domaine de Fraide Aigue.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SB-MH
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 9 et 10

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection offrant éventuellement quelques droits à bâtir

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Grandes propriétés

Zone de faible densité - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

GP18

Lieu-dit :

La bande de terrain riveraine située de part et d’autre du bourg de Saint-Prex est occupée par des habitations résidentielles.
L’espace immédiatement riverain est affecté en zone de verdure.

Hormis le bourg lui-même et le secteur compris entre celui-ci et le port, une seule petite portion de chemin existe, dans le secteur
Pierre-de-Coulet; le solde du rivage étant inaccessible au public.

LE PRÉ AUX MOINES

A long terme, étudier la possibilité de réaliser un sentier riverain
entre le port et le Boiron.

Créer la liaison piétonne entre le bourg de Saint-Prex et
l’embouchure du Boiron. La réalisation de ce tronçon est
laissée à l’appréciation de la commune. En attendant sa
concrétisation, le plan directeur indiquera un tracé alternatif
existant en retrait de la rive.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 9 et 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N7

C18

Lieu-dit :

42
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CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure du Boiron est parcourue de sentiers publics qui traversent à certains endroits des milieux naturels sensibles.

BOIRON

Déplacer le chemin situé actuellement immédiatement sur la rive
du lac plus en amont. Améliorer les sentiers existants. Négocier
le passage avec les propriétaires concernés.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure du
Boiron, en collaboration avec les communes de Saint-Prex et
Morges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 16 - Tolochenaz

C19

Lieu-dit :

Entité paysagère de grande qualité biologique, encore libre de constructions.

BOIRON

Veiller au maintien des installations de pêcheurs dans le secteur
du Boiron.

Assurer la présence d’activités professionnelles liées au plan
d’eau.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 9 et 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 16 - Tolochenaz

A20

Lieu-dit :
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TOLOCHENAZ16NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entité paysagère de grande qualité biologique, encore libre de constructions.

BOIRON

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure du
Boiron, en collaboration avec les communes de Saint-Prex et
Morges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 15 - Saint-Prex 

N7

Lieu-dit :

Entité paysagère de grande qualité biologique, encore libre de constructions.

BOIRON

Veiller au maintien des installations de pêcheurs dans le secteur
du Boiron.

Assurer la présence d’activités professionnelles liées au plan
d’eau.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 15 - Saint-Prex

A20

Lieu-dit :
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CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’embouchure du Boiron est parcourue de sentiers publics qui traversent à certains endroits des milieux naturels sensibles.

BOIRON

Déplacer le chemin situé actuellement immédiatement sur la rive
du lac plus en amont. Améliorer les sentiers existants. Négocier
le passage avec les propriétaires concernés.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure du
Boiron, en collaboration avec les communes de Saint-Prex et
Morges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 15 - Saint-Prex

C19

Lieu-dit :

Les terrains sis immédiatement à l’aval de la route cantonale, sur rive droite, sont libres de construction et soumis à plan spécial
pour tout éventuel développement. Le site a une vocation publique.

BOIRON

Etablir un PPA en vu d’affecter la zone à occuper par plan
spécial en zone d’utilité publique et définir les utilisations
potentielles du site.

Développer l’offre en matière d’équipements publics pour les
habitants de Morges et Tolochenaz et de la région.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Utilité publique

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone à plan spécial

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N7

A21

Lieu-dit :
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CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La rive du lac est occupée par le stand de tir de la commune de Morges.

BOIRON

Prendre, d’entente avec la commune de Morges, toutes les
mesures utiles en vue du déplacement du stand de tir.

Favoriser le développement des activités de loisirs et de
délassement.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Zone de verdure - Aire forestière

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E7

Lieu-dit :
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MORGES17NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’installation portuaire de grande dimension s’inscrit dans un périmètre à vocation sportive et de loisir. Elle offre de nombreuses
places à terre pour dériveurs.

AU PARC (PARC DES SPORTS)

Etablir le projet d’extension du port de Morges afin de répondre
à la demande de places d’amarrages (conception de niveau
régional).

Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
intercommunal, en agrandissant le port (maximum 750 places
au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Zone d’utilité publique - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E8

Lieu-dit :

Espace de détente créé partiellement par remblais, lié au tourisme et au sport. Piscine, camping, port de plaisance, tennis,
terrains de football, grand parking à l’entrée de la ville.

Espace décousu, fragmenté, équipements mal intégrés, circulation inadaptée, pauvreté de la relation lac - territoire riverain,
risque écologique à l’embouchure de la Morges.

AU PARC (PARC DES SPORTS)

Etablir un plan d’aménagement détaillé traitant du paysage, des
circulations, de l’urbanisation et des équipements publics en
relation avec les objectifs du plan directeur des rives  du lac
Léman.

Mettre en valeur les caractéristiques propres à l’entité
paysagère d’entrée de ville et recomposer l’organisation des
équipements publics dans un esprit de perméabilité et de
relation avec le lac.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Réorganisation du secteur (affectation actuelles à maintenir sur
le principe)

Objectif Mesure

SESA ST

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone d’utilité publique - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A22

Lieu-dit :
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MORGES17NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Mauvaise intégration des parkings occupent de larges portions de terrains, en bordure de route cantonale. Les parkings actuels
répondent aux besoins des utilisateurs des installations sportives et de détente et des habitants et visiteurs du centre-ville.

AU PARC (PARC DES SPORTS)

Inscrire le stationnement des véhicules dans la végétation.Mettre en valeur les caractéristiques propres à l’entité
paysagère d’entrée de ville et recomposer l’organisation des
équipements publics dans un esprit de perméabilité et de
relation avec le lac.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 10

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A24

E9

Lieu-dit :

Vaste espace de détente créé par remblais à l’embouchure d’un cours d’eau, port de plaisance. Vue sur la baie, le centre de
Morges et l’arrière-pays.

Espace mal exploité en fonction de son affectation, pauvreté sur le plan écologique, port dans l’embouchure d’un cours d’eau.

LE BIEF

Etablir le projet d’extension du port afin de répondre à la
demande de places d’amarrages (conception de niveau
communal).

Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
communal, en agrandissant le port (20 places supplémentaires
au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 18 - Préverenges

E10

Lieu-dit :
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CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Vaste espace de détente créé par remblais à l’embouchure d’un cours d’eau, port de plaisance. Vue sur la baie, le centre de
Morges et l’arrière-pays.

Espace mal exploité en fonction de son affectation, pauvreté sur le plan écologique, port dans l’embouchure d’un cours d’eau.

LE BIEF

Etablir un plan d’aménagement intercommunal détaillé. Assurer
l’intégration des installations et constructions existantes.

Harmoniser les mesures d’aménagement et les actions au
niveau intercommunal. Confirmer la vocation de lieu de loisirs
du Bief. Procéder à une remise en valeur de l’espace (cordon
boisé, etc.).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Plan d’affectation détaillé, avec en principe maintien des
affectations actuelles

Objectif Mesure

SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone d’utilité publique - Zone de verdure - Zone de faible
densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 18 - Préverenges

A23

Lieu-dit :
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PRÉVERENGES18NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Vaste espace de détente créé par remblais à l’embouchure d’un cours d’eau, port de plaisance. Vue sur la baie, le centre de
Morges et l’arrière-pays.

Espace mal exploité en fonction de son affectation, pauvreté sur le plan écologique, port dans l’embouchure d’un cours d’eau.

LE BIEF

Etablir le projet d’extension du port afin de répondre à la
demande de places d’amarrages (conception de niveau
communal).

Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
communal, en agrandissant le port (20 places supplémentaires
au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 17 - Morges

E10

Lieu-dit :

Vaste espace de détente créé par remblais à l’embouchure d’un cours d’eau, port de plaisance. Vue sur la baie, le centre de
Morges et l’arrière-pays.

Espace mal exploité en fonction de son affectation, pauvreté sur le plan écologique, port dans l’embouchure d’un cours d’eau.

LE BIEF

Etablir un plan d’aménagement intercommunal détaillé. Assurer
l’intégration des installations et constructions existantes.

Harmoniser les mesures d’aménagement et les actions au
niveau intercommunal. Confirmer la vocation de lieu de loisirs
du Bief. Procéder à une remise en valeur de l’espace (cordon
boisé, etc.).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Plan d’affectation détaillé, avec en principe maintien des
affectations actuelles

Objectif Mesure

SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone d’utilité publique - Zone de verdure - Zone de faible
densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 17 - Morges

A23

Lieu-dit :
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PRÉVERENGES18NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le secteur des Tuilières représente un espace homogène offrant des dégagements de grande valeur paysagère. La qualité de la
rive est globalement bonne.

EN VALLARD

Elaborer un plan d’aménagement spécial sur la zone des
Tuilières.

Protéger la vue sur le lac depuis la RC. Eviter toute
urbanisation qui compromettrait les dégagements sur le lac.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de verdure et zone à bâtir

Objectif Mesure

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone intermédiaire- Zone de faible densité - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A24

Lieu-dit :

Colonisation des propriétés résidentielles s’étendant à partir des noyaux urbanisés; espace composé perpendiculairement au lac
par des jardins; cordon boisé de rive continu et homogène formant écran (peupliers), constitue un repère visuel fort.
Risque de dégradation des plantations le long de la rive,  d’appauvrissement des espaces naturels riverains, d’augmentation des
gabarits de l’urbanisation le long de la plage.

CROIX-DE-RIVE - PLAGE

Etablir un plan d’aménagement spécial en vue notamment de
réaménager le réseau de circulation du quartier d’habitation
(pour les résidents) et l’accès et parking pour les visiteurs.

Réorganiser le système de circulation et parkings en conciliant
les intérêts de la nature et des visiteurs.
Eviter le risque d’augmentation des gabarits de l’urbanisation
le long de la plage.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Plan de réaménagement du réseau des circulations et des
stationnements

Objectif Mesure

Canton SRA SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Zone de faible densité

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : C20

A25

Lieu-dit :
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PRÉVERENGES18NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Colonisation des propriétés résidentielles s’étendant à partir des noyaux urbanisés; espace composé perpendiculairement au lac
par des jardins; cordon boisé de rive continu et homogène formant écran (peupliers), constitue un repère visuel fort.
Risque de dégradation des plantations le long de la rive,  d’appauvrissement des espaces naturels riverains, d’augmentation des
gabarits de l’urbanisation le long de la plage.

CROIX-DE-RIVE - PLAGE

Supprimer de manière définitive l’accès aux quartiers par
l’avenue de la plage.

Réorganiser le système de circulation et parkings en conciliant
les intérêts de la nature et des visiteurs.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SRA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : A25

C20

Lieu-dit :

Rive naturelle avec une dominante de végétation abondante et indigène à l’embouchure d’un cours  d’eau. Espaces agricoles
résiduels, camping, village de pêcheurs, pression de l’urbanisation.
Le cours de la Venoge et le delta constituent un patrimoine écologique de valeur. Les prolongements des espaces naturels
encore peu bâtis assurent les dégagements entre les espaces urbanisés et naturels.
Risque de dégradation des espaces riverains par la pression de l’urbanisation.

LE SOUT - LA VENOGE

Etablir un plan d’aménagement communal s’étendant au
périmètre pour assurer la cohérence et la parfaite intégration
des aménagements projetés, en relation avec le PAC Venoge.

Maîtriser le développement de l’urbanisation et ménager des
“espaces tampons” (activités para-agricoles, utilité publique)
avec le cours de la Venoge.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Zone à bâtir - zone para-agricole.

Objectif Mesure

Canton SFFN SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone intermédiaire - Zone de faible densité - Zone de verdure
- Zone d’utilité publique

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A26

Lieu-dit :

52



PRÉVERENGES18NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Rive naturelle avec une dominante de végétation abondante et indigène à l’embouchure d’un cours  d’eau. Espaces agricoles
résiduels, camping, village de pêcheurs, pression de l’urbanisation.
Le cours de la Venoge et le delta constituent un patrimoine écologique de valeur. Les prolongements des espaces naturels
encore peu bâtis assurent les dégagements entre les espaces urbanisés et naturels.
Risque de dégradation des espaces riverains par la pression de l’urbanisation.

LE SOUT - LA VENOGE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux naturels
et au PAC Venoge.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Venoge, en collaboration avec la commune de
Saint-Sulpice.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection (PAC no 284) - Mise en oeuvre des mesures

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Zone intermédiaire - Zone de verdure - Camping

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 19 - Saint-Sulpice

N8

Lieu-dit :

L’objectif de protection de la Venoge entre en conflit avec la vocation publique de son embouchure. Sentier public traversant des
milieux naturels sensibles au potentiel élevé.

AU BOUT DE LA VENOGE

Limiter le passage des promeneurs sur  le chemin situé
immédiatement sur la rive du lac en balisant le chemin existant
plus en amont.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Venoge, en collaboration avec la commune de Préverenges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 19 - Saint-Sulpice

C21

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN
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SAINT-SULPICE19NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Rive naturelle avec une dominante de végétation abondante et indigène à l’embouchure d’un cours  d’eau. Espaces agricoles
résiduels, camping, village de pêcheurs, pression de l’urbanisation.
Le cours de la Venoge et le delta constituent un patrimoine écologique de valeur. Les prolongements des espaces naturels
encore peu bâtis assurent les dégagements entre les espaces urbanisés et naturels.
Risque de dégradation des espaces riverains par la pression de l’urbanisation.

LE SOUT - LA VENOGE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux naturels
et au PAC Venoge.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Venoge, en collaboration avec la commune de Préverenges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection (PAC no 284) - Mise en oeuvre des mesures

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Zone intermédiaire - Zone de verdure - Camping

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 18 - Préverenges

N8

Lieu-dit :

L’objectif de protection de la Venoge entre en conflit avec la vocation publique de son embouchure. Sentier public traversant des
milieux naturels sensibles au potentiel élevé.

LE LAVIAU

Déplacer le chemin situé actuellement immédiatement sur la rive
du lac plus en amont.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Venoge, en collaboration avec la commune de Préverenges.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 18 - Préverenges

C21

Lieu-dit :

54



SAINT-SULPICE19NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

L’objectif de protection de la Venoge entre en conflit avec la vocation publique de son embouchure. Accès véhicules, parkings.

LE LAVIAU

Bloquer l’accès véhicules et créer un stationnement en retrait de
la rive et des espaces naturels.

Maîtriser le développement de l’urbanisation et ménager des
“espaces tampons” (activités para-agricoles, utilité publique)
avec le cours de la Venoge.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C22

Lieu-dit :

Rive naturelle non protégée contre l’érosion avec une végétation spontanée et indigène, éléments constitutifs en perpétuelle
mutation (érosion, sédimentation, végétation). Terrains de sports en amont de la rive, baraques de pêcheurs.
Le cours de la Venoge et son delta constituent un patrimoine écologique de valeur.
Risque d’urbanisation du secteur et de dégradation des milieux naturels par une forte pression humaine.

LE LAVIAU

Etablir un PPA sur l’ensemble du secteur pour  garantir la
préservation de l’espace naturel de la rive et le long de la
Venoge, tout en favorisant la vocation publique du secteur.

Contenir le développement de l’urbanisation à l’Est de la
Venoge, maintenir les “espaces tampons” actuels. Assurer
l’intégration des constructions ou aménagements projetés ou
existants.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 11

Affectation(s) actuelle(s)

Zone d’utilité publique dans le périmètre actuel de la zone à
occuper par plan spécial

Objectif Mesure

Canton SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone à plan spécial- Aire forestière - Zone de verdure
Terrains de sports, cultures

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A27

Lieu-dit :
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SAINT-SULPICE19NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les rives sont parcourues par un cheminement riverain, sauf devant l’église romane et entre le débarcadère et les Pierrettes.

L’ABBAYE

Lancer les études permettant de définir l’assiette du
cheminement riverain, en tenant compte des différentes
variantes possibles.
La réalisation de ce tronçon est laissée à l’appréciation de la
commune.

Assurer la continuité du sentier riverain entre Le Laviau et le
port des Pierrettes.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C23

Lieu-dit :

Site de grande qualité paysagère mettant en valeur l’abbaye romane et le bourg de St-Sulpice.
Conflit d’affectation: risque d’appauvrissement de la qualité paysagère par l’urbanisation du coteau soulignant le bourg de
St-Sulpice et l’abbaye.

L’ABBAYE

Etablir un PPA sur le secteur pour assurer la défense des
qualités de vues du site.

Préserver les dégagements (vergers, vignes) et le rapport
visuel avec le noyau villageois. Mettre en pratique la notion de
faubourg riverain dans la partie avale du coteau.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection des vues

Objectif Mesure

Canton SB-MH

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de faible densité - Zone de verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A28

Lieu-dit :
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SAINT-SULPICE19NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le port des Pierrettes a fait l’objet d’une extension qui est très mal intégrée au paysage.

Le Centre nautique de l’UNIL/EPFL doit trouver une localisation définitive : le site des Pierrettes pourrait accueillir cet équipement.

PORT DES PIERRETTES

Etablir un projet de réaménagement du port.Le port des Pierrettes peut être quelque peu agrandi, mais
avec l’objectif de mieux intégrer cet équipement dans son
environnement et d’accueillir le Centre nautique de
l’UNIL/EPFL

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E11

Lieu-dit :

Les usagers empruntent un chemin privé pour accéder au port des Pierrettes (servitude, accès limité). Cet accès n’est pas
satisfaisant.

DORIGNY

Utiliser par exemple le chemin carrossable existant à travers les
terrains de sports de l’université et de l’EPFL, ou créer un nouvel
accès.

Assurer un accès indépendant au port des Pierrettes.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton Privé(s) SRA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C24

Lieu-dit :
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SAINT-SULPICE19NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Espace de sport et de détente, s’étendant en profondeur au-delà de la RC. L’ensemble constitue un site homogène et un point de
repère visuel significatif dans le paysage.
Entité paysagère qui assure la transition entre l’agglomération lausannoise et la périphérie.
Risque d’altération des vues et des dégagements en direction du lac et de dégradation de la frange boisée riveraine ou de l’allée
de Dorigny.

DORIGNY

Prendre toutes les mesures utiles lors des projets de
construction afin de les intégrer au site.

Le PAC existant peut être modifié et adapté dans ce but.
Changement d’affectation pas indispensable, mais nécessité
de préserver et de renforcer les caractéristiques du site.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone d’utilité publique (PAC no 229) - Zone verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A29

Lieu-dit :

Le site du parc Bourget et de l’embouchure de la Chamberonne représente un milieu naturel de valeur. Il fait l’objet de fortes
pressions de la part du public, du fait de sa situation privilégiée dans l’agglomération lausannoise.

PARC BOURGET

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Chamberonne, en collaboration avec la commune de
Lausanne.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Aire forestière - Zone verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 20 - Lausanne

N9

Lieu-dit :

58





PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

LAUSANNE





LAUSANNE20NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site du par Bourget et de l’embouchure de la Chamberonne représente un milieu naturel de valeur. Il fait l’objet de fortes
pressions de la part du public, du fait de sa situation privilégiée dans l’agglomération lausannoise. Des mesures de protection et
de revitalisation doivent être prises, en tenant compte du fait qu’il s’agit d’un milieu naturel urbain.

PARC BOURGET

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Chamberonne, en collaboration avec la commune de
Saint-Sulpice.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Aire forestière - Zone verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 19 - Saint-Sulpice

N9

Lieu-dit :

Rive naturelle peu protégée contre l’érosion avec une végétation abondante et généralement indigène. Embouchure de la
Chamberonne proche de l’état naturel. Parc de promenade et de détente.
Conditions favorables au développement et à la mise en valeur des caractéristiques naturelles des espaces situés en retrait de la
rive (essences en station et site humide), mais risque de dégradation des milieux naturels restant par la pression humaine
principalement.

PARC BOURGET

Déplacer le cheminement riverain en retrait de la colline
protégeant la grève, à l’est de l’embouchure de la
Chamberonne.

Assurer la protection des milieux naturels de l’embouchure de
la Chamberonne, en collaboration avec la commune de
Saint-Sulpice.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 12

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : N9

C25

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN
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PULLY21NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Quartier résidentiel en front de rive - dominante de végétation - quelques pavillons de jardin en limite de propriété.
Le PEC no 236 ne tient pas suffisamment compte des caractéristiques paysagères des rives.
Le parcours riverain est souvent monotone du fait de l’enrochement qui uniformise et banalise un espace pourtant riche de
potentialités (pavillons, murs, végétation, ...).

CHAMBLANDES

Adapter le PEC aux réalités physiques et paysagères des rives.
Le PEC devrait inclure l’idée de modification mineures dans le
tracé de la rive en vue d’améliorer la qualité de l’interface et du
cheminement.

Réaménager la rive (interface, cheminement, front des jardins)
de manière à mettre en valeur les qualités intrinsèques du lieu
et l’intérêt du cheminement.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 13

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C26

Lieu-dit :

Le secteur du port de Pully constitue un faubourg, une “tête de pont” aux caractéristiques urbanistiques bien marquées. Cette
vocation et cette qualité doivent être maintenues. L’espace encore libre de constructions entre le port et le bourg doit être
maintenu comme espace de dégagement.

PORT

Etablir un PPA dans le but de maintenir les dégagements sur le
bourg et d’améliorer la qualité des espaces publics.

Réaménager le secteur du port de Pully, en incluant la zone du
gymnase de Chamblandes, dans lequel un nouveau port de
petites dimensions (50 places) pourrait être réalisé.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 13

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection des vues et des dégagements

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Zone de moyenne densité - Zone d’utilité
publique

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A30

Lieu-dit :
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PULLY21NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Quartier résidentiel en front de rive - dominante de végétation - quelques pavillons de jardin en limite de propriété.
Hameau de la Verrière : hétérogénéité des affectations.
Risque de densification du bâti le long du cours de la Paudèze, dont le cours aval n’est pas assez signifié (absence de cordon
boisé). Terrains en attente d’urbanisation : risque de conflit avec les objectifs du plan directeur des rives. Le secteur devrait avoir
une vocation publique mieux marquée.

LA PAUDÈZE

Etablir un plan de quartier sur la base d’une réflexion de niveau
intercommunal prenant en compte les deux  rives de la
Paudèze, avec pour objectif la structuration du hameau de la
Verrière.

Préserver le long de la Paudèze des espaces de verdure
renforcés par un cordon boisé. Contenir l’urbanisation par un
nouveau front perpendiculaire au lac de façon à maintenir un
couloir visuel.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 13

Affectation(s) actuelle(s)

Zone d’utilité publique et zones d’habitation

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Zone de moyenne densité - Zone d’utilité
publique

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 22 - Paudex

A31

Lieu-dit :
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CANTON DE VAUD
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PAUDEX22NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Quartier résidentiel en front de rive - dominante de végétation - quelques pavillons de jardin en limite de propriété.
Hameau de la Verrière : hétérogénéité des affectations.
Risque de densification du bâti le long du cours de la Paudèze, dont le cours aval n’est pas assez signifié (absence de cordon
boisé). Terrains en attente d’urbanisation : risque de conflit avec les objectifs du plan directeur des rives. Le secteur devrait avoir
une vocation publique mieux marquée.

LA PAUDÈZE

Etablir un plan de quartier sur la base d’une réflexion de niveau
intercommunal prenant en compte les deux  rives de la
Paudèze, avec pour objectif la structuration du hameau de la
Verrière.

Préserver le long de la Paudèze des espaces de verdure
renforcés par un cordon boisé. Contenir l’urbanisation par un
nouveau front perpendiculaire au lac de façon à maintenir un
couloir visuel.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 13

Affectation(s) actuelle(s)

Zone d’utilité publique et zones d’habitation

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Zone de moyenne densité - Zone d’utilité
publique

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 21 - Pully

A31

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN
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LUTRY23NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La réalisation du nouveau port du Vieux-Stand a permis d’améliorer les conditions du cheminement riverain. Un seul petit tronçon,
juste à l’ouest du port (Taillepied) devra encore être réalisé pour assurer une continuité complète.

TAILLEPIED

A long terme, étudier la possibilité de réaliser un sentier riverain
entre le port du Vieux-Stand et la limite communale avec
Paudex.

Assurer la continuité du cheminement piétonnier riverain
jusqu’à Paudex. La réalisation de ce tronçon est laissée à
l’appréciation de la commune. En attendant sa concrétisation,
le plan directeur indiquera un tracé alternatif existant en retrait
de la rive.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 13 et 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C27

Lieu-dit :

L’entrée de ville côté ouest est caractérisée par la jonction de deux voies de circulation importantes, dont l’aménagement a des
effets négatifs sur l’organisation de l’espace riverain.

AU GRAND PONT

Etablir à terme un projet de réaménagement routier (giratoire)
permettant de réduire le nombre de voies de circulation.

Assurer un dégagement maximum de la rive en redéfinissant
le tracé des différentes voies de circulations.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 13 et 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C28

Lieu-dit :

63



LUTRY23NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Espace de sport et de détente créé par remblais. A l’ouest, grève partiellement artificielle avec des ouvrages de génie civil (route
cantonale) en surplomb.
Qualité du dégagement depuis la RC en surplomb - coupure verte assurant la mise en valeur du bourg. Cours aval de la Lutrive
pas assez signifié (absence de cordon boisé). Site retenu pour l’implantation d’un port de plaisance, pour lequel un PPA vient
d’être approuvé par le Conseil d’Etat.

VIEUX-STAND

Elaborer un PPA détaillé veillant à sa bonne insertion dans le
milieu et prévoyant la réorganisation des espaces liés au sport,
à la détente et aux accès.

Intégrer la réalisation du port de plaisance dans le
prolongement des quais de Lutry en veillant à sa bonne
insertion dans le milieu. Préserver vues et dégagements
depuis la RC.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan14

Affectation(s) actuelle(s)

Zone du port (en cours d’approbation par le CE) +
Réorganisation de l’ensemble de l’embouchure

Objectif Mesure

Canton SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Aménagement du territoire

Zone de verdure - Zone d’utilité publique

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

A32

Lieu-dit :

Le cheminement riverain, pratiquement continu sur l’ensemble des rives à Lutry, est interrompu au droit de la STEP dans l’attente
d’une continuité sur la commune de Villette.

STEP

Réserver une bande riveraine afin de créer le cheminement.
Etablir un plan de détail du tracé de cheminement depuis la
STEP et la limite communale avec Villette. Coordonner la
réalisation du sentier avec cette dernière.

Assurer la liaison entre le chemin de rive existant à Lutry et le
chemin AF dans le vignoble.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 24 - Villette

C29

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

VILLETTE





VILLETTE24NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les rives du lac sont occupées par des propriétés privées qui jouxtent immédiatement le littoral.
La topographie des lieux et l’urbanisation des rives rendent difficiles la mise en oeuvre d’un chemin de rive de qualité. Cependant,
il est nécessaire de raccorder le chemin, qui s’interrompt à la STEP de Lutry, au chemin du vignoble qui débute au centre de
Villette.

GRAND CHAMP

Réserver une bande riveraine afin de créer le cheminement.
Etablir un plan de détail du tracé de cheminement depuis la
STEP de Lutry dans un premier temps jusqu’au chemin de
Merdesson, et à plus long terme jusqu’à la plage de Villette. La
réalisation de ce dernier tronçon est laissée à l’appréciation de
la commune de Villette.

Assurer la liaison entre le chemin de rive existant à Lutry et le
chemin AF dans le vignoble.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 23 - Lutry

C29

Lieu-dit :

Entre Villette et Saint-Saphorin, la topographie, la présence de milieux naturels sensibles ainsi que l’occupation de la rive par les
voies de communication rendent difficile, voir impossible le passage d’un sentier public. Une alternative intéressante est
constituée par le réseau des chemins d’améliorations foncières dans le vignoble.

VIGNOBLE

Baliser le chemin.Utiliser le réseau de chemins AF comme cheminement
piétonnier entre Villette et Saint-Saphorin.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz;
30 - St-Saphorin

C30

Lieu-dit :
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VILLETTE24NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz;
30 - Saint-Saphorin; 31 - Chardonne; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

GRANDVAUX





GRANDVAUX25NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entre Villette et Saint-Saphorin, la topographie, la présence de milieux naturels sensibles ainsi que l’occupation de la rive par les
voies de communication rendent difficile, voir impossible le passage d’un sentier public. Une alternative intéressante est
constituée par le réseau des chemins d’améliorations foncières dans le vignoble.

VIGNOBLE

Baliser le chemin.Utiliser le réseau de chemins AF comme cheminement
piétonnier entre Villette et Saint-Saphorin.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24- Villette; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz;
30 - St-Saphorin

C30

Lieu-dit :

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 24 - Villette; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz;
30 - Saint-Saphorin; 31 - Chardonne; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

CULLY





CULLY26NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entre Villette et Saint-Saphorin, la topographie, la présence de milieux naturels sensibles ainsi que l’occupation de la rive par les
voies de communication rendent difficile, voir impossible le passage d’un sentier public. Une alternative intéressante est
constituée par le réseau des chemins d’améliorations foncières dans le vignoble.

VIGNOBLE

Baliser le chemin.Utiliser le réseau de chemins AF comme cheminement
piétonnier entre Villette et Saint-Saphorin.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz; 30 -
Saint-Saphorin

C30

Lieu-dit :

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 14

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz; 30 -
Saint-Saphorin; 31 - Chardonne; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

EPESSES





EPESSES27NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entre Villette et Saint-Saphorin, la topographie, la présence de milieux naturels sensibles ainsi que l’occupation de la rive par les
voies de communication rendent difficile, voir impossible le passage d’un sentier public. Une alternative intéressante est
constituée par le réseau des chemins d’améliorations foncières dans le vignoble.

VIGNOBLE

Baliser le chemin.Utiliser le réseau de chemins AF comme cheminement
piétonnier entre Villette et Saint-Saphorin.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz;
30 - Saint-Saphorin

C30

Lieu-dit :

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz; 30 -
Saint-Saphorin; 31 - Chardonne; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :

69



EPESSES27NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les rives du lac entre Epesses et Saint-Saphorin constituent un biotope intéressant pour toute une communauté de reptiles, dont
certaines espèces méritent une protection particulière (couleuvre vipérine). La voie CFF garantit à cet espace la tranquillité
nécessaire à la survie de ces espèces.

SOUS EPESSES

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels constituant un
biotope pour la communauté de reptiles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Sans affectation - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 28 - Puidoux; 29 - Rivaz; 30 - Saint-Saphorin; 31 - Chardonne;
32 - Corseaux

N10

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

PUIDOUX





PUIDOUX28NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entre Villette et Saint-Saphorin, la topographie, la présence de milieux naturels sensibles ainsi que l’occupation de la rive par les
voies de communication rendent difficile, voir impossible le passage d’un sentier public. Une alternative intéressante est
constituée par le réseau des chemins d’améliorations foncières dans le vignoble.

VIGNOBLE

Baliser le chemin.Utiliser le réseau de chemins AF comme cheminement
piétonnier entre Villette et Saint-Saphorin.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses;
29 - Rivaz; 30 - St-Saphorin

C30

Lieu-dit :

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses; 29 - Rivaz;
30 - Saint-Saphorin; 31 - Chardonne; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :

71



PUIDOUX28NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les rives du lac entre Epesses et Saint-Saphorin constituent un biotope intéressant pour toute une communauté de reptiles, dont
certaines espèces méritent une protection particulière (couleuvre vipérine). La voie CFF garantit à cet espace la tranquillité
nécessaire à la survie de ces espèces.

TREYTORRENS

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels constituant un
biotope pour la communauté de reptiles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Sans affectation - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 27 - Epesses; 29 - Rivaz; 30 - Saint-Saphorin; 31 - Chardonne;
32 - Corseaux

N10

Lieu-dit :

72



PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

RIVAZ





RIVAZ29NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entre Villette et Saint-Saphorin, la topographie, la présence de milieux naturels sensibles ainsi que l’occupation de la rive par les
voies de communication rendent difficile, voir impossible le passage d’un sentier public. Une alternative intéressante est
constituée par le réseau des chemins d’améliorations foncières dans le vignoble.

VIGNOBLE

Baliser le chemin.Utiliser le réseau de chemins AF comme cheminement
piétonnier entre Villette et Saint-Saphorin.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses;
28 - Puidoux; 30 - St-Saphorin

C30

Lieu-dit :

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 30
- Saint-Saphorin; 31 - Chardonne; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :
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RIVAZ29NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les rives du lac entre Epesses et Saint-Saphorin constituent un biotope intéressant pour toute une communauté de reptiles, dont
certaines espèces méritent une protection particulière (couleuvre vipérine). La voie CFF garantit à cet espace la tranquillité
nécessaire à la survie de ces espèces.

DESSOUS GROUSSAZ

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels constituant un
biotope pour la communauté de reptiles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Sans affectation - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 30 - Saint-Saphorin; 31 - Chardonne;
32 - Corseaux

N10

Lieu-dit :
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PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

SAINT-SAPHORIN





SAINT-SAPHORIN30NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entre Villette et Saint-Saphorin, la topographie, la présence de milieux naturels sensibles ainsi que l’occupation de la rive par les
voies de communication rendent difficile, voir impossible le passage d’un sentier public. Une alternative intéressante est
constituée par le réseau des chemins d’améliorations foncières dans le vignoble.

VIGNOBLE

Baliser le chemin.Utiliser le réseau de chemins AF comme cheminement
piétonnier entre Villette et Saint-Saphorin.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 15

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses;
28 - Puidoux; 29 - Rivaz

C30

Lieu-dit :

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 15 et 16

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29
- Rivaz; 31 - Chardonne; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :

75



SAINT-SAPHORIN30NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Les rives du lac entre Epesses et Saint-Saphorin constituent un biotope intéressant pour toute une communauté de reptiles, dont
certaines espèces méritent une protection particulière (couleuvre vipérine). La voie CFF garantit à cet espace la tranquillité
nécessaire à la survie de ces espèces.

GLÉROLLE  - DESSUS CHAPON

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels constituant un
biotope pour la communauté de reptiles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 15 et 16

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Sans affectation - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz; 31 - Chardonne;
32 - Corseaux

N10

Lieu-dit :

Il n’existe pas à l’heure actuelle de chemin riverain entre le bourg de Saint-Saphorin et le secteur de La Pichette.
La configuration du terrain (existence d’une plate-forme réalisée lors de la construction du collecteur d’eaux usées) permettrait de
réaliser un cheminement.
Entre La Pichette et Corseaux-Plage, un cheminement discontinu existe; il doit être complété afin d’assurer la continuité du
passage.

DESSUS CHAPON

Mener une étude de détail permettant de construire sur le
tronçon Crêt de la Charrue - Saint-Saphorin (longueur 700 m) un
sentier permettant d’assurer la continuité du cheminement.
Plusieurs variantes peuvent être envisagées, dont les études
devront tenir compte.

Assurer la continuité du cheminement entre le chemin du
vignoble et le port de la Pichette.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plans 15 et 16

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 31 - Chardonne

C32

Lieu-dit :

76



PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

CHARDONNE





CHARDONNE31NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 16

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29
- Rivaz; 30 - Saint-Saphorin; 32 - Corseaux

C31

Lieu-dit :

Les rives du lac entre Epesses et Saint-Saphorin constituent un biotope intéressant pour toute une communauté de reptiles, dont
certaines espèces méritent une protection particulière (couleuvre vipérine). La voie CFF garantit à cet espace la tranquillité
nécessaire à la survie de ces espèces.

CRÊT DE LA CHARRUE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels constituant un
biotope pour la communauté de reptiles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 16

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Sans affectation - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz; 30 - Saint-Saphorin;
32 - Corseaux

N10

Lieu-dit :

77



CHARDONNE31NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Il n’existe pas à l’heure actuelle de chemin riverain entre le bourg de Saint-Saphorin et le secteur de La Pichette.
La configuration du terrain (existence d’une plate-forme réalisée lors de la construction du collecteur d’eaux usées) permettrait de
réaliser un cheminement.
Entre La Pichette et Corseaux-Plage, un cheminement discontinu existe; il doit être complété afin d’assurer la continuité du
passage.

CRÊT DE LA CHARRUE

Mener une étude de détail permettant de construire sur le
tronçon Crêt de la Charrue - Saint-Saphorin (longueur 700 m )
un sentier permettant d’assurer la continuité du cheminement.
Plusieurs variantes peuvent être envisagées, dont les études
devront tenir compte.

Assurer la continuité du cheminement entre le chemin du
vignoble et le port de la Pichette.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 16

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT SFFN

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 30 - Saint-Saphorin

C32

Lieu-dit :

78



PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

CORSEAUX





CORSEAUX32NO FICHE : 26.10.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La route cantonale constitue à la fois une voie de transit importante et une route à vocation touristique. Son aménagement et son
dimensionnement ne sont par endroit pas adaptés à cette deuxième vocation. Il n’existe par ailleurs pas de réseau de pistes
cyclables sur cette portion de rive. Un réaménagement de la route permettrait de le créer.
Une étude de réaménagement du Chemin de la Paix et de la route cantonale (“Espaces publics”) a été réalisée (collaboration
SAT-Commune). La mise en oeuvre des mesures qu’elle prévoit devra être coordonnée avec les objectifs poursuivis dans le
cadre de l’aménagement des rives.

ROUTE CANTONALE

Entreprendre l’étude de réaménagement de la route cantonale.
Le réaménagement devra permettre, entre autres, de créer une
piste ou une bande cyclable, ainsi que des places de parc et des
couloirs à faune.

Améliorer l’aspect visuel de certains tronçons de la route
cantonale. Améliorer la coexistence entre automobilistes,
cyclistes et piétons. Promouvoir la fonction touristique de la
RC.
Maintenir ou créer des couloirs à faune

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 16

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 24 - Villette; 25 - Grandvaux; 26 - Cully; 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29
- Rivaz; 30 - Saint-Saphorin; 31 - Chardonne

C31

Lieu-dit :

Les rives du lac entre Epesses et Saint-Saphorin constituent un biotope intéressant pour toute une communauté de reptiles, dont
certaines espèces méritent une protection particulière (couleuvre vipérine). La voie CFF garantit à cet espace la tranquillité
nécessaire à la survie de ces espèces.

LA PICHETTE

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux fiches sectorielles concernant les milieux
naturels.

Assurer la protection des milieux naturels constituant un
biotope pour la communauté de reptiles.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SFFN
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 16

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de protection

Objectif Mesure

Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

Sans affectation - Verdure

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiches 27 - Epesses; 28 - Puidoux; 29 - Rivaz; 30 - Saint-Saphorin;
31 - Chardonne

N10

Lieu-dit :

79



CORSEAUX32NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Entre La Pichette et Corseaux-Plage, un cheminement discontinu existe; il doit être complété afin d’assurer la continuité du
passage.

PICHETTE-CORSEAUX PLAGE

Lancer les études de détail (projet de construction) du
cheminement riverain, dans un premier temps entre le port de la
Pichette et la Plage de la Crottaz. Négocier le passage avec les
propriétaires concernés. A plus long terme, envisager le
passage en rive sur tout le territoire communal.

Créer un passage public le long du lac entre le port de la
Pichette et dans une premier temps la Plage de la Crottaz. A
plus long terme, évaluer la possibilité de réaliser le tronçon
entre cette plage et Corseaux-Plage (piscine de Vevey). La
réalisation de ce dernier tronçon est laissée à l’appréciation de
la commune.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 16

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SFFN SRA

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C33

Lieu-dit :

80



PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

LA TOUR-DE-PEILZ





LA TOUR-DE-PEILZ33NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

La moitié des rives de La Tour-de-Peilz sont accessibles au public et aménagées. L’autre partie est essentiellement occupée par
de l’habitat privé; aucun cheminement n’est créé. Le secteur entre La Becque et la Maladaire constitue un des maillons manquant
pour une liaison pédestre le long du lac entre Vevey et Montreux. La réalisation d’un chemin de rive dans ce secteur répond ici à
une nécessité et à l’attente de nombreux utilisateurs.

LA BECQUE - LA MALADAIRE

Lancer les études de détail du cheminement riverain entre La
Becque et La Maladaire. Vérifier et au besoin modifier le
règlement de la zone pour autoriser la création d’un chemin.

Assurer une liaison piétonne continue entre la plage de La
Becque et La Maladaire, immédiatement en rive ou sur la
route cantonale à réaménager. A plus long terme, envisager la
possibilité d’un sentier riverain sur l’ensemble du secteur. La
réalisation de ce dernier tronçon est laissée à l’appréciation de
la commune.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 17

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 34 - Montreux

C34

Lieu-dit :

81





PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

MONTREUX





MONTREUX34NO FICHE : 21.11.2006Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

A Montreux, environ 5 km de rives sont accessibles au public. Un tronçon de 550 m, entre la Maladaire et le Clos du lac manque
encore. Il est occupé par de l’habitat privé; dans ce secteur, le chemin est interrompu.
Un cheminement alternatif existe dans le secteur du Mont-Gibert - Parc de l’Europe. Moyennant quelques améliorations au niveau
de la traversée de la RC, il convient parfaitement à court terme.

LA MALADAIRE -CLOS DU LAC

A long terme, étudier la possibilité de réaliser un sentier riverain
entre La Maladaire et les Bains du Basset. A court terme,
prendre des mesures afin d’améliorer la traversée de la RC pour
les piétons au débouché du chemin passant par le Mont-Gibert.

Assurer à terme une liaison piétonne continue entre la plage
de La Maladaire (La Tour-de-Peilz) et les Bains du Basset. A
brève échéance, envisager une amélioration des traversées
de la RC permettant de relier le chemin existant dans le
Mont-Gibert au chemin riverain.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 17

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures : Fiche 33 - La Tour-de-Peilz

C35

Lieu-dit :

L’agglomération de Vevey-Montreux n’offre pas suffisamment de places d’amarrages; il existe en outre un problème d’offre en
matière de places de stationnement, en relation avec les équipements touristiques et culturels de la région.
Dans le secteur de Massiez, un port pourrait être créé, avec parking sous-lacustre.

MASSIEZ

Etablir le projet de construction du port et du parking
sous-lacustre.

Satisfaire les besoins en places d’amarrage au niveau
intercommunal, en construisant un port (maximum 250 places
au total).

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SESA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 17

Affectation(s) actuelle(s)

Zone de port (PPA approuvé par le Conseil d’Etat le 16.11.94)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Equipements

Zones de forte densité - Zone d’équipements touristiques

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

E12

Lieu-dit :

82





PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

VEYTAUX





VEYTAUX35NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site de Chillon est d’importance nationale et internationale. Certains conflits demeurent et doivent trouver une solution,
notamment avec la ligne CFF.
Des mesures en faveur de l’amélioration du paysage riverain devraient aussi être prises.
Les quais de Villeneuve souffrent des impacts de la circulation de transit.

CHILLON

Mettre en tranchée couverte les voies CFF sur une longueur de
500 m environ.

Améliorer l’aspect visuel de la rive vue depuis le lac.
Supprimer le conflit entre le château et les voies CFF, rendre
plus attrayant le site historique.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 18

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

CFF Canton

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C36

Lieu-dit :

83





PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

VILLENEUVE





VILLENEUVE36NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le chemin de rive existant souffre de l’impact (essentiellement nuisances sonores) de la ligne de chemin de fer du Simplon. Des
mesures relativement légères pourraient être prises afin de diminuer ces impacts

TERRITET

Poser des barrières phoniques et visuelles entre les voies CFF
et le chemin piéton. Veiller à la bonne intégration paysagère de
ces installations.

Améliorer la sécurité ainsi que l’aspect visuel et phonique du
chemin public riverain entre la piscine de Villeneuve et le
Château de Chillon.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

ST
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 18

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

CFF Canton SLN

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C37

Lieu-dit :

Les quais de Villeneuve souffrent des impacts de la circulation de transit. Les solutions en vue du contournement de la ville se
heurtent notamment à des difficultés d’ordre technique. Ce projet devrait cependant être maintenu comme une option à envisager
à long terme.

QUAIS

Prendre des mesures de modération de trafic et modifier
l’aspect visuel de l’espace riverain.
Entreprendre une étude en vue de dévier le trafic de la RC sur
un nouvel axe contournant Villeneuve.

Diminuer, voire supprimer le trafic de transit le long des quais
de Villeneuve.

Commune
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SRA
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 18

Affectation(s) actuelle(s)

Objectif Mesure

Canton SAT

Référence :No mesure :

Domaine : Cheminements, circulations
Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

C38

Lieu-dit :

84





PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES  DU LAC  L ÉMAN

CANTON DE VAUD

NOVILLE





NOVILLE37NO FICHE : 21.09.1999Mise à jour :COMMUNE :

CANTON DE VAUD
PLAN  DIRECTEUR CANTONAL  DES RIVES VAUDOISES DU LAC LÉMAN

Le site naturel des Grangettes est soumis à un Plan d’extension cantonal (PEC) datant de 1957. La délimitation récente du
périmètre d’un site marécageux d’une beauté particulière et d’importance nationale a nécessité la révision de ce PEC. Cette étude
a été menée en parallèle avec l’établissement du plan directeur des rives du Léman; elle comprend l’établissement d’un nouveau
PAC, l’élaboration d’un plan de gestion et la création d’une commission chargée de l’application et du suivi des mesures de
gestion.

LES GRANGETTES

Zone de protection biologique supérieure.
Se référer aux études relatives au PAC Noville.

Assurer la protection des milieux naturels du site des
Grangettes et la mise en oeuvre des inventaires fédéraux
relatifs à des biotopes et des sites d’importance nationale.

Canton
Instance(s) responsable(s) de la mise en oeuvre

SAT
Service(s) concernés

Oui NonChangement d'affectation

Plan 18

Affectation(s) actuelle(s)

PAC Noville (procédure de légalisation en cours)

Objectif Mesure

Commune SFFN SESA

Référence :No mesure :

Domaine : Milieux naturels

PEC no 24 quater

Caractéristiques du site :

Référence à d’autres mesures :

N12

Lieu-dit :

85



PLANS DES MESURES
(ECHELLE 1:10'000)



Montreux

P1

P2

P3

P4
P5

P6

P7

P8

P9

P10

P11 P12
P13

P14

P15

P16

P17

P18

Veytaux

VilleneuveNoville

Buchillon

St-Prex
Perroy

Allaman

Tolochenaz

Morges

Mies

Tannay

Founex

Crans

Nyon

Prangins

Gland
Dully

Bursinel

Coppet

Rolle

Préverenges
St-Sulpice

Lausanne

Pully

Paudex

Lutry
Villette

Grandvaux
Cully

Epesses

Puidoux

St-Saphorin

Rivaz

Chardonne
Corseaux

Vevey

La Tour-de-Peilz

Montreux

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

CARTE SYNOPTIQUE
DES SECTEURS AU 1:10'000

LIBERTE
ET

PATRIE

Etabli sur la base des donnés cadastrales



AFFECTATIONS (typologie simplifiée)

EQUIPEMENTS

zones urbanisées (faible, moyenne, 

N10, J6, K6 zone d'utilité publique

G1

zone d'activité

J1

zone de verdureG5

aire forestière

P14

zone intermédiaire

A9

zone agricole-maraîchère

H3

SITUATION EXISTANTE

hors périmètreA7

plan d'affectation cantonal0.6

AFFECTATIONS

aire d'utilité publique à créer45-2.5/ 0.6/C11

aire de verdure à créer

aire d'activités à créer

aire d'habitation à créer

aire agricole à créer

zone de protection biologique supérieure

secteur de rive biologiquement sensible2mm/m.28/F9

cours d'eauC11

1/6ème l. aire à restructurer par plan spécial (PAC, PQ, PPA)

MESURES DU PLAN DIRECTEUR CANTONAL

45-2.5/ 0.6/D10

45-3/ 0.6/M1

45-2.5/ 0.6/L6

45-2.5/ 0.6/F16

45-2.5/ 0.6/C10

CHEMIN

chemin existant confirméép.50/0.6/N6

cheminement à localiser par étude de détail

cheminement à créer dont l'assiette est proposée à  +/-  5m.
ép.50/0.6/N6

ép.50/0.6/N6

POTENTIALITES

aire d'utilité publique potentielle90-2/0.6/C11

aire d'habitat potentielle

aire de verdure potentielle

aire d'activités potentielle

90-2/0.6/C6

90-2/0.6/D7

90-2/0.6/M10

zone viticole 

H3/m.71

H3/M.71/0.6

0.6H3/0.6

B7

Limites communales

C10/0.25

zone à plan spécial

B10/m.19

PAC

PS

golf0.6

plage0.6

0.6

port0.6

débarcadère1

parking 0.6 P

STEP 0.6

chantier naval 0.6

passage sous-voie existant 0.6

amarrages pour pécheurs professionnels 0.6

G

EQUIPEMENTS  A  CREER  OU  A  RESTRUCTURER

grandes propriétésN6/0.6

passage sous-voie/N6/0.6

voie d'accès à la riveN6/1

interruption de la circulationN6/0.6

débarcadèreN6/1

portN6/0.6

plageN6/0.6

N6/0.6 parkingP

campingN6/0.6

aire para-agricole à créer45-2.5/ 0.6/A1-F16

MESURES

localisation de la mesure

no de la fiche détaillant la mesureA 10 / F5

type de mesure:

réaménagement de la route cantonale

zone de camping

zones mixtes urbanisées et verdure 

affectation suspendue

variante de tracé (existante ou à créer), 

A   : mesure concernant l'aménagement
E   : mesure concernant un équipement
C   : mesure concernant la circulation
N   : mesure concernant les milieux naturels
GP: mesure concernant une grande propriété

forte densité - centre localité)

(non approuvée par le Conseil d'Etat)

à prendre en compte dans les études de détails
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N 1 / F1

GP 2 / F1

E 1 / F1-F2

A 1 / F1-F2

C 3 / F3
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PS

A 4 / F5-F6

GP3 / F5-F6

N 11 / F5

A 3 / F5

C 5 / F5

C 6 / F5-F6
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P
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GP 3 / F5-F6

C 7 / F6-F7

N 3 / F6-F7

A5 / F6

C 6 / F5-F6

N 2 / F6
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Dom
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Le Chêne

Le Viez

Maison Blanche

La
Redoute

Prangins

NYON

378

437

397

411

445

438

385

391

390

384

391

402

377

375

390

403

401

378

389

407

413

385

381

406

407

424

420

406

421

422

428

405

417

421

426431

443

385

43
5

425

425

435

415

405

39
5

37
5

385

405

395

385

375

425

39
5

405

39
5

38
5

415

415

405

415

415

445

38
5

415

37
5

395

405

375

3 7
5

3 8
5

375

410

410

410

41
0

410

410

410

410

410

410

420

420

420

420

420

420

420

42
0

43
0

430

430

440

440

440

38
0

380

38
0

38
0

380

38
0

380

39
0

390

39
0

390

39
0

390

390

380

390

40
0

400

400

400

400

400

400

400

400

507

136

137

509

138

508

139

136

507

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  3
NYON

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv9.99



Z. utilité
publique
vs
forêt ?

PS

PS

G

G

GP 4 / F7

C 7 / F6-F7

N 4 / F7-F8

C 9 / F7A 6 / F7

C 8 / F7

A 7 / F7-F8

GP 7 / F7

GP 5 / F7

N 3 / F6-F7

GP 6 / F7

N 4 / F7-F8

Dom
ain

e 
CFF

Promenthouse

L' Asse

Pisciculture

Plage

Château

Cliniques

Halte

Débarcadère
Château

Villas     Prangins

Promenthoux

Côte  Rôtie

Enfer

Les Ages

Collonge

Point du Jour

Le Prieuré

Sadex

Rives    de Prangins

Bois de Craux

Bénex

Trembley

La Banderolle

Pertems

Petit Changins

Les Mouilles

la Cour

Bois de

Sous le Bois

La
Redoute

Les Faverges

Prangins

NYON

377

398

382

388

432

377

375

390

403

401

377

382

374

385

381

406

407

424

420

406

383

385

390

406

401
397

403

407

410

414

405

427

431

423

417

421

426

425

425

415

405

39
5

37
5

395

3 9
5

39
5

425

385

415

415

415

425

385

405

405

375

375

38
5

415

37
5

41
0

410

410

410

41
0

410

420

420

420

420

420

430

430

380

380

380

38
0

380

38
0

380

38
0

390

390

390

390

390

39
0

390

39
0

390

420

43
0

400

400

400

400

40
0

140

139

138

511

510

509

508

511510509508

140

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  4
NYON - PRANGINS - GLAND

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv9.99



PS

PS

PS

PS

PS

PS

PS

PS

PS

PS

P

G

G

P

A 7 / F7-F8

N 5 / F8-F9

GP 11 / F8

C 11 / F8

A 13 / F8

A 12 / F8

GP 9 / F8

GP 8 / F8

C 10 / F8

A 8 / F8

A 10 / F8

A 11 / F8

E 4 / F8

A 9 / F8

GP 7 / F7

N 4 / F7-F8

GP 10 / F8

D
om

ai
ne

 C
FF

142 142

Promenthouse

La Promenthouse

Pisciculture

Plage

Radiophare

Plage

Clinique du Léman

Villas     Prangins

Promenthoux

Côte  Rôtie

Enfer

Les Ages

Collonge

Au Montoly

Médex

En Mauverney

La Réserve

La Bergerie

Le Cottage

Vers le Lac

Petite Lignière

Le Manoir

La Tourangelle

La Falaise

A la Dullive

Collonge

Les Avouillons

Vierle

Le Rancho

377

398

382

388

377

382

374

383

385

390

406

401

396

389

404

392

388

401

425

416

410

413

396

395

385

385

405

375

415 375

385

38
5

385

395

39
5

39
5

405

395

41
5

405

40
5

42
5

425

380

380

380

38
0

390

390

390

390

410

42
0

38
0

380

38
0

39
0

39
0

39
0

41
0

41
0

42
0

420

430

400

40
0

400

4 0
0

40
0

400

400

140

139

141

512

141

511

510

139

140

511
510

142 142

512

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  5
PRANGINS - GLAND

LIBERTE
ET

PATRIE

Etabli sur la base des donnés cadastralesv 9.99



PS

PS

P

N 5 / F8-F9

C 12 / F9

A 14 / F10

A 15 / F10

GP 12 / F10

A 16 /  F10

GP 13 / F10

Le Fossy

La D
ullive

Le Lavasson
La Dullive

Station de Gilly
   Bursinel

Château

Radiophare

Clinique du Léman

Château

Fleur d'Eau

Les Tattes

Les  Plantaz

L' Oujonnet
La Chaumière

Choisi

La Forêt

Saint     Bonnet

Pré du Moine

Bourg d'Amont

Fond de Mély

Mély

Daganet

Le Vernay

Ruyre

Au Montoly

Petite Lignière

Raffaudex

La Filature

La Lignière

Le Manoir

A la Dullive

Bois Lullin

Les Châtaigniers

Les Fougères

Bursinel

Dully

428

424

429

379

379

426

410

420

404

429

428

420

429

412

393

411

396

389

386

419

422

395

37
5

425

39
5

415

415 375

395

385

41
5

415

40
5

40
5

405

385

425

42
5

42
5

42
5

39
5

38
5

39
5

405

37
5

405

410

410

410

410

410

410

410 410

410

42
0

420

42
0

42
0

420

420

420

420

42
0

43
0

430

430

43
0

430

380

38
0

380

380

38
0

39
0

39
0

390

390

390

39
0

40
0

40
0

400

400
400

400

400

400

144

514

143

513

142

512

142

511

143

514
513512

511

144

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  6
DULLY - BURSINEL

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv10.99



146

PS

PS

PS

C 14 / F12

E 5 / F11

A 17 / F11

GP 14 / F11

C 13 / F11

GP 15 / F11

A 18 / F12

GP 16 / F11

Le
 R

up
al

et

Le Flon

Château

Camping

Jonction

de Rolle

Jolimont

Ile de la Harpe

La Couronnette
Les Rouges

Folliérage

Au Maupas

Bellerive

Fleur d'Eau

Au Pré de Vers

Au Rosey

Les Longes

Les  Plantaz

L' Oujonnet

La Dolle

La Chaumière

Choisi

Baulieu

Péruet

La Combe

Sous la Dolle

Rolle

421

389

383

380

399

381

381

381

376

422

412

412

400

379

379

382

37
5

415

43
5

405

425

395

395

425

425

405

410

420

380

380

390

390

38
0

39
0

39
0

41
0

41
0

410

420

420

420

43
0

44
0

380

380

390

390

390

39
0

400

400

400

400

40
0

400

40
0

515

514

144

145

517

516

514

144

145

146

515 516 517

146

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  7
ROLLE - PERROY

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv9.99



PS

N 6 / F12-F14

GP 17 / F14

N 6/F12-F14

C 15 / F13
A 19 / F12

C 14 / F12

C 16 / F14

L'E
au N

oire

L'E
au

 N
oi

re

Camping

Château

La Grand ' Vigne
Verex

La Gordanne

Grande Gordanne

La Chivra

Burnens

Pradex

La Pêcherie

La Grève

Les Batiaux

La Frésaire

Les FontanettesChanivaz

Tête Carrée

Grands Bois

Bellevue

Le Coulet

Allaman

408

425

381

395

396

384

378

384

398

377

386

411

400

405

410

401

388

422

414

415

425

425

375

415

42
5

425

405

37
5

37
5

375

375

410

41
0

410

410

420

420

420

420

420

430

430

380
390

390

410

410

410

410

420

420

420

380

380

380

380

380

39
0

390
390

390

390

390

400

400 400

400

400

400

400

400

400

L'A
ub

on
ne

521

520

147

518

519

146146

518

147

519
520 521

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  8
PERROY - ALLAMAN - BUCHILLON

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv9.99



C 16 / F14

C 17 / F15

E 6 / F15

C 17 / F15

GP 18 / F15

C 18 / F15

Dom
ai

ne
 C

FF

R
ui

ss
ea

u 
de

s 
C

he
na

ux

Camping

Les Etaloges

Senaugin

La Tuilière

La Plantay

Tête Carrée

Bellevue

La Moralle

Les Saugettes

Les  Oiseaux

La Dame

Les Chenaux

Pierre de Coulet

La Moraine

Coulet

Pointe du Suchet

Beaufort

Marcy

L'Eponde
Le Cherrat

Fraide Aigue

Buchillon

Saint-Prex

395

403

381

392

387

395

406

398

411

400

405

425

419

404

396

398

392

375

374

380

395

425

415

4 0
5

41
0

410

410

410

420

42
0

420

42
0

42
0

380

380

390

380

390

39
0

400

523

522

149

148

147

525

524

148

147

522 523

149

524
525

525

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  9
BUCHILLON - ST-PREX

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv 9.99



PS

A 22 / F17

E 9 / F17

E 8 / F17

E 7 / F16

A 21 / F16

C 19 / F16

A 20 / F15-16

N 7 / F15-F16GP18 / F15 C 18 / F15

La M
orges

Le B
oiron

Halte

de Tolochenaz

Camping

Port

Château

Débarcadère

L'Eponde
Le Cherrat

Fraide Aigue

La Chasse

Hollandia

Sur Vegney

 Bon Boccard

Terre Neuve

Le Boiron

Le Pré au Moine

Le Vallon

Plaine

du Boiron

Les Vallerettes

Saux

La Caroline

Molliau

La Prairie

Longeraie

MORGES

Tolochenaz

375

374

389

403

392

385

384

425

395

415

377

379

382

415

425

415

425

410

410

41
041
0

420

420

42
0

430

430

430

38
0

380

380

38
0

38
0

380

39
0

39
0

390

390

39
0

390

39
0

400

40
0

400

400

400

400

40
0

526

151

525

527

150

528

149
149

525 526

150

151

527
528

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  10
ST-PREX - TOLOCHENAZ - MORGES

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv 9.99



PS

PS

PS

PAC no284

PS

PS

530

529

531

532

152

529 530 531 532

152

P
P

A 27 / F19
N 8/F18-19

C 20 / F18

A 26 / F18

E 10 / F17-18

A 23 / F17-18
A 24 / F18

A 25 / F18

C 22 / F19

C 21/F18-19

Le Bief

Plage

Le Plâne

Maison Blanche

Renges

Verney

BalyLes Pales

Valeyre

Sur le Laviau

Les Roseaux

Le Sout

Le Bochet

Pierre Mur

Beaumont

Le Monteiron

Rionzi

Les  Tuilières

Gracieuse
La

Saint-

Préverenges

Sulpice

Morges

404

399

400

401

382

388

376

386

374

384

396

395

375

399

385

374

393

389

381

393

375

395

375

375

375

375

375

39
5

390

39
0

390

39
0

390

390

390

39
0

380

380

38
0

380

380

380

380

380

380

430

420
420

41
0

410

400

40
0

400

400

400

400

400

40
0

400

400

400

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  11
MORGES - PREVERENGES - ST-SULPICE

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastrales

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

V10.99



PS

P
P

PP

P

P

N 9 / F19-20

C 24 / F19

C 23 / F19

A 28 / F19

C 25 / F20
A 29 / F19

E 11 / F19

La C
ham

beronne

La M
èbre

La Sorge

EPFL

TSOL

Piscine

Parc de Valency

Demi-Jonction de
Lausanne-Malley

Usine à Gaz

Parc Bourget

Giratoire de
Lausanne-Maladière

Pyramides

Ruines

TSOL

EPFL STEP

Université

Lausanne

Camping

Plage de Vidy

Les Chênes

PrélazLa Bourdonnette

Malley

Sébeillon

Bois de Vaux Montoie

Vidy

Le Caudrai

La Pala

La Mouline

Dorigny

Les Pierrettes
Es Cuettes

Chavannes

Ecublens

430

412

394

418

428

397

398

398

399

402

397

375

374

388

396

398

376

376

391

387

422

408

41
5

395

375

375

375

395

425

395

425

395

415

405
435

39
5

425

43
0

390

390

390

390

390

390

390

390

39
0

390

380

380

380

38
0

380

380

480

380

450

44
0

440

440

430

430

430

430

420

430

43
0

420

420

420

42
0

420

42
0

410

410

410

410

41
0

400

400

400

400

40
0

400

400

400

400

40
0

536

535

534

533

533 534 535 536

152

153

152

153

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE  DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  12
ST-SULPICE - LAUSANNE

LIBERTE

PATRIE
ET

0 100 200 300 400 500m

Etabli sur la base des donnés cadastralesv10.99



PS

PS

PS

P
P

P

C 28 / F23C 27 / F23

C 26 / F21 A 30 / F21

 A 31 / F21-22

A 32 / F23

Dom
aine CFF

La
 P

au
dè

ze

La
 V

ua
ch

èr
e

La
 L

ut
riv

e

PiscinePort

Château

de CORSY
JONCTION 

Port de PullyChamblandes
Le Denantou

Bochat

Orzens

Taillepied

La Borne

Grangette

Collonges

Les Marionnettes

Corsy

La Conversion

Rueyres

Pully

Paudex

Lutry

447

433

415 419

453

472

411

399

474

445

425

426

451

446

411

448

382

373

380
383

381

375

382

374

373

376

430

380

457

567

443

501

444

464

440

54
5

505

410

410

41
0

410

410

420

420

420

420

420

430

430

430

43
0 430 430

4 4
0

440

440

440

440
440

450

45
0

450

450

450

450

46
0

460

460

460

470

470

470

480

480

480

380

380

380

38
0

490

490

490

390

390

390

39
0

390

490

490

380

480

480

47
0

470

460

460

550

550

450

450

55
0

540

540
440

430

430

530

430

420

420

520

5 20

410

510

510

51
0

510

400400

400

400

500

500

500

400

400

500

500

539

540

541

542

151

539 540 541 542

151

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  13
PULLY - PAUDEX - LUTRY

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv 9.99



PS

A 32 / F23

C 28 / F23C 27 / F23

C29/F23-24

C 30 / F24-30

C 31 / F24-32

Domaine CFF

Domaine CFF

Domaine CFF

Le
 C

hâ
te

la
rd

La
 L

ut
riv

e

Hôpital

La Maladaire

Curtinaux

Chamaley

Châtelard

Le ChaneyPraCrause

Bertholod

Tour 

Chatalet

La Baume

Savuit

Les Moulins
Orzens

Taillepied

Gravesse

Salles

Les Courseboux

Ruvines

Les Rives

Métillon

Les Sauges

Vinches L' Arche

Chenaux
Baussan

Champ Noé

Lallex

Tornallaz

ChâteletGrandchamp

Aran

Montagny

Chatagny

Le Chalet

Les Genevrey

Le Daley
Les Daillettes

Jordillon

Les Chênes

Lutry

Cully

Grandvaux

Villette

519

384

391

530

471

416

489

597

543

488

433

383

489

497

397

385

460

659

598

500

609

493

416

380

408

439

491

388

396

467

460

403

379

394

373

376

430

494

443

465

590

590

590

390

390

390

390

390

390

490

490

490

490

490

380

380

380

380

380

480

480

480

48
0

580

580

580

58
0

470

470

470

47
0

570

570

570

570

470

660

460

460

460

460

460

460

460

560

560

560

56
0

46
0

550

550

55
0

450 450

450

450

450

45
0

450

540

540

54
0

440

44
0

440

44
0

440

44
0

440

630

630

630

430

430

430

430

430

430

530

530

53
0

630

630

420

420

420

420

420

420

520

520

520

6 20

620

620

410

410

41
0

410

410

410

510

5 10

510

510

610

610

610

400

400

400

400

400

400

500

500

500

500

600

600

600

542

543

544

150

149

151

542 543 544

151

150

545

545

149LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

Etabli sur la base des donnés cadastrales

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  14
LUTRY - CULLY

LIBERTE

PATRIE
ET

0 100 200 300 400 500m

v 9.99



635635

645

645

595

645

635

655

605

645

645

575

575

590

590

590

5 90

5 90

390

390

390

390

49
0

490

49
0

490

380

380

380

480

480

480

480

580

580

580

580

380

470

470

470

470

570

570

570

570

57
0

460

460

460

460

560

56
0

560

560

550

550

550

550

450

450

450

450

6 50

65
0

650

650

650

640

6 4
0

640

54
0

540

540

540

44
0

440

440

440

630

63
0

630

430

430

430

430

530

53
0

530

530

420

420

420

420

520520

520

520

620

620

620

410

410

410
41

0

510

510

510

510

61
0

610

610

610

610

610

510

410

520

530

430

440

540

550

450

460

560

470

570

380

580

480

490

39
0

400

400

400

400

500

500

500

500

600

600

600

60
0

600

600

400

N 10/F27-32

C 31/F24-32

C 30/F24-30

C 32/F30-32

N 10/F27-32

N 10/F27-32

Le Forestay

Le
 F

lo
n

R
io

 d
'E

nf
er

La
 S

al
en

ch
e

CHEXBRES

JONCTION DE

Hôtel

Les Embleyres

Sallaz

de Glérolles
Château

Le Monteiller

Fossaux

Le Moulinet

Le Château

Les Abbayes

Le Dézaley

Cribloz

Le Signal de Chexbres

Le Dailley

Les Rupes

Genevrex

Les Tréflons

Clos des Moines

Treytorrens

La Crochette

Tour de Marsens

Calamin

La Croix

Les Faverges

Ogoz

Rivaz

Chexbres

Epesses

St-Saphorin

384

433

445

384

387

455

488

575

539

559

591

565

594579

611

570
546

431

645

601

647

576

502

441

388

389

474

391

628

587

518

432

459

587

466

403

547

548

549
147

148

149

550

547

149

548

549

148

550

147

Etabli sur la base des donnés cadastrales

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  15
EPESSES - CHARDONNE

LIBERTE

PATRIE
ET

0 100 200 300 400 500m

v 9.99



P

C 32/F30-32

C 33 / F32

N 10/F27-32

C 31/F24-32

Domaine CFF

La Veveyse

La
 S

al
en

ch
e

R. des G
onelles

R
io

 B
re

gu
et

Château de l' Aile

Camping

Débarcadère

Vevey - Plan

Plage

Halte

Halte

L'Arabie

Les Faverges

Ogoz

Saragines

Le Burignon

Les Pedances

Louchy

La Pichette

Les Rueyres

Charmigny

Chatacombe

Les Gonelles

Les Berneyses
Plattex

La Crotte

Clos Muré

Marterey

Rosset

Chatonneyre

La Crause Entre

Deux Villes

Châtelard

VEVEY

St-Saphorin

Corseaux

Corsier

403

384 517

490

442

420

381

388

445

429

419

384

420

385

415

510

510

41
0

410

410

410

410

420

420

420

420

520

520

530

530

430

430

430

440

440

440

440

540
550

550

450

450

450

450

460

460
460

460

560

470

470

470

570

380

380

380

380

580

480

480

480

480

490
490

490

390

390

390

390

400

400

400

400

500

500

500

500

Vevey - Marché
Débarcadère

554

551

552

553

147

146

551 552 553

146

147

554

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  16
ST-SAPHORIN - VEVEY

LIBERTE

PATRIE
ET

Etabli sur la base des donnés cadastralesv 10.99



P

P

P

C 34/F33

C 35 / F34

E 12 / F34

400

500

500
400

500

400

400

400

400

40
0

400

382

430

396

383

386

390

379

379

407

415

402

422

439

454

434

501

423

410

376

420

520

540

44
0

560

580

3 80

480

570

410

390

420420

420

42
0

42
0

420

420

420

420 440

440

440

44
0

440

44
0

460

460

48
0

380

38
0

380

380

480

48
0

450

430

41
0

430

450

470

490

47
0

470

510

45
0

490

45
0

470

390

390

410

410

410

430

430

43
0

390

39
0

410

410

Montreux

Belmont

Massiez

Vernex

Rouvenaz

Trait

La Poteylaz

La Becque

En Peilz

Baumes

Gérénaz

Entre 
deux

La Corbassière

Roches aux Mouettes

Merlet

Sully

Pérouge

La Poneyre

La Côte
aux Grives

Mont Burier

Beau Regard

Pré Choisi

La Maladaire Mont
Gibert

Burier
Le Prieuré

Le Vallon

L'Empereur

Basset

Villas
Dubochet

Clos du Lac

Ile de Salagnon

Grands Prés

Baugy

La Sausse

Planchamp

Crépon

Tavel

Muraz

Clarens

Charrières

Débarcadère

MOB

Collège

Halte

Château

Château
du Châtelard

Débarcadère

Gare

Baye de Montreux

B
ay

e 
de

 C
la

re
ns

144

143

556

558

557

559

144

556 557 558 559

143

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

Etabli sur la base des donnés cadastrales

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  17
LA TOUR-DE-PEILZ  -  MONTREUX

LIBERTE

PATRIE
ET

0 100 200 300 400 500m

v 9.99



D
om

ain e C
F

F
C 36 / F35

C 37 / F36

C 38 / F36

N 12 / F37

700

5 0
0

500

500

400

40
0

700

600

800

500

400

400

90
0

600

80
0

412

406

439

535

727

496

373

374

374

373

375

400

375

385

881

420

420

420

520

52
0

520

720

620

540

540

540

540

440

4 4
0

640

56
0

56
0

560

660

460

460

46
0

580

580

58
0

38
0

380

38
0

48
0

48
0

480

680

780

49
0

430

690

43
0

47
0

490

430

450

41
0

430

410

390

430

470

450

510

510

470

450

390

410

420

52
0

52
0

72
0

620

820

540

74
0

740

440

44
0

94
0

640

560

560

860

660

46
0

960

760

76
0

840

580

380

480

680

980

780

88
0

91
0

390

590

570

810

510

Villeneuve

Veytaux

Les Grangettes

Grands Larges

Grandchamp

La  Combe

Chesaux

Pré

au

Comte

Ile de Peilz

Les Evuez

Clos du

Moulin

Champloget

Le Terrau
Rive

La Mure

Les Moines

Chez les Rois

Le Crêt

Valeyre

Les Rupez

Pertuis

Beauregard

Derlatte
Le Chatelard

La Carre

Pré
du Bruit

Château de Chillon

Champ Babau

Confin du Renard

Doran
Plan

Camping

Débarcadère

Camping

Débarcadère

La Tinière

557

141

140

558
559

139

560

139

140

141

560

LE LEMAN
Eaux moyennes 372.30 m

0 100 200 300 400 500m

Etabli sur la base des donnés cadastrales

CANTON DE VAUD
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS, DE L'AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE, DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
DES RIVES VAUDOISES DU LAC LEMAN

SECTEUR D'ETUDE AU 1:10'000

PLAN  18
VEYTAUX - VILLENEUVE

LIBERTE

PATRIE
ET

v10.99




